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Conseil national: LUTTE POUR L’AVS
Le Conseil des E tats ayant confirmé 

sur tous les points les positions de sa 
commission, les deux divergences p ré
visibles firent, m ercredi matin, l’objet 
d ’un débat au Conseil national.

Relevons d’abord le manque d’élé
gance — pour ne pas en dire davan
tage — du procédé de la Chambre 
haute à l’égard du Conseil des deux 
cents. Ce dernier était incontestable
m ent mis sous pression par les délais 
qui lui sont impartis, cela parce que 
le Conseil des Etats avait laissé passer 
toute une semaine avant de reprendre 
son débat sur l’AVS. Il ne restait 
donc que deux jours pour liquider les 
divergences, navette entre les Cham
bres y comprise, sans quoi la V  révi
sion de l’AVS ne pourrait pas entrer 
en vigueur au début de 19G9.

Une e n to r s e  au p r inc ipe  
d e  la sol idar i té

Le taux de la cotisation à payer 
par les indépendants provoqua une 
très vive discussion, les positions déjà 
bien établies se durcissaient encore.

C’était en quelque sorte un dialogue 
de sourds.

L’uniform ité des cotisations à l’AVS 
constitue la base du principe de soli
darité de cette grande œ uvre sociale. 
Les cotisations additionnées des em
ployeurs et des employés étaient éga
les à celles versées par les bénéfi
ciaires de revenus indépendants. Tou
tefois, des préoccupations sociales, 
avaient déjà conduit le législateur à 
consentir des rabais substantiels à 
tous les indépendants dont les reve
nus étaient faibles. En dessous d’un 
revenu annuel de 16 000 fr. Le projet du 
Conseil national prévoyait une cotisa
tion minimale de 40 fr. De plus un 
barèm e dégressif était prévu pour ceux 
dont les ressources n ’excédaient pas 
16 000 fr. en une année.

Au cours du débat, les socialistes, 
notam m ent MM. G rütter (BE) et 
Schutz (ZH) m aintenaient leur point 
de vue et recommandaient de fixer 
le taux de la cotisation pour les indé
pendants à 5,2 °/o (après l’entrée en 
vigueur de la 7' révision).

M. Schuller (cons.-chré.-soc.) p ré
senta une proposition de compromis :

le taux serait porté à 5 °/n et la lim ite 
pour l’application de la cotisation 
dégressive remontée de 16 à 18 000 fr.

Dans une votation préliminaire, la 
solution du Conseil des E tats (4,6 %>) 
était opposée à la proposition socia
liste (5,2 °/o). La prem ière l’em porta 
par 90 voix contre 75. En votation 

«définitive, la solution des Etats était 
confrontée avec le compromis Schul
ler (5 °/o) qui succombait par 93 voix 
contre 79.

Ainsi, à l’occasion de cette T  révi
sion, la m ajorité des Chambres a 
pris cette grave décision de battre  en 
brèche le principe de la solidarité des 
différentes couches sociales devant 
leurs contributions à l’AVS.

Enfin, il subsistait encore une se
conde divergence relative aux mon
tants des revenus au-dessus desquels 
le droit aux prestations complémen
taires s’éteint. Les nécessités de l’ho
raire ne nous ont pas permis d’en 
rendre compte. Nos lecteurs seront 
renseignés par le canal de l’ATS.

JEAN RIESEN, 
conseiller national.

Les prestations complémentaires
La commission propose de revenir 

aux chiffres du Conseil fédéral, comme 
l’a décidé le Conseil des E tats una
nime. K. Dellberg (soc., VS) s’y op
pose. Les limites de revenu donnant 
droit aux prestations complémentaires 
doivent être portées à 4200 fr. (au lieu 
de 3900). Schütz (soc.) pense que la 
bataille est perdue, mais il plaide en
core avec passion pour les petits ren 
tiers. Dafflon (PdT) et Wyss (soc.) sont 
pour l’augm entation du « plafond ».

Au vote la version du Conseil fédé
ral et du Conseil des E tats est approu
vée par 76 voix contre 62. La limite 
de revenu donnant droit aux presta
tions complémentaires est donc fixée 
à 3900 fr. par an.

La révision de l’AVS est ainsi défi
nitivement approuvée par les deux 
conseils. Elle entrera en vigueur le 
1er janvier 1969, à l’expiration du délai 
référendaire.

Autres  o b j e t s  
à l 'o rd re  du  jour

En rapport avec le révision de l’AVS 
le Conseil national a examiné une 
série d’interventions personnelles con
cernant la sécurité sociale.

H.-P. Tschudi, conseiller fédéral, a 
d ’abord accepté un postulat dem andant 
une meilleure assurance accidents des 
travailleurs agricoles.

M. Tenchio (c.-s., GR), développe 
ensuite une motion qui invite le Con
seil fédéral à présenter un projet vi
sant à uniform iser les lois cantonales 
sur les allocations familiales. Une au
tre motion demande un relèvem ent des 
allocations aux travailleurs agricoles 
et petits paysans. K. Dellberg (soc., 
VS) présente un postulat tendant au 
relèvement des allocations pour en
fants accordées aux travailleurs agri
coles et petits paysans.

Dans sa réponse, H.-P. Tschudi re
lève qu’à la suite d’une consultation 
en 1961, le Conseil fédéral avait re 
noncé à instaurer un régime fédéral 
pour les allocations familiales. Ac
tuellement tous les cantons ont leur 
système d'allocations, en plus des cais
ses professionnelles. En Suisse ro
mande les allocations sont plus dé
veloppées. Pour toute la Suisse, les 
allocations varient de 15 à 40 fr. par 
enfant et par mois. On a cherché à 
instaurer un système de compensa
tion, mais l’accord des cantons n ’a 
jamais pu se faire. Toutefois, le mo
m ent para ît venu de faire une nou
velle tentative. De même, le Conseil 
fédéral accepte de revoir la loi sur les 
allocations pour travailleurs agricoles, 
et une nouvelle consultation des mi

lieux intéressés va être organisée.
Le conseil approuve alors les deux 

postulats ainsi que les deux motions 
transform ées en postulats.

Allocat ions  aux  militaires
En fin de matinée, le conseil traite 

un autre aspect de notre sécurité so
ciale : les allocations aux militaires 
pour perte de gain. Pour tenir compte 
de la hausse des salaires, le Conseil 
fédéral propose de m ajorer ces allo
cations, sans changer la cotisation, 
qui est de 0,4 %  du salaire. Le projet 
prévoit en outre une modification de 
structure, notamment au sujet des 
allocations de ménage et des alloca
tions pour personnes seules. Il pro
pose en outre d’accorder des alloca
tions pour enfant aux femmes mariées 
faisant du service (par exemple dans 
la protection civile). L’augm entation 
des dépenses dues à  cette révision est 
estimée à  environ 75 millions de 
francs pour 1969. Le rapporteur Wyler 
(soc., TI) recommande l’entrée en 
m atière, au nom de la commission 
unanime.

L’amélioration paraît justifiée, et il 
est heureux qu’elle soit possible sans 
augm enter la cotisation.

Dans la discussion de détail, une 
proposition visant à  augm enter plus 
fortem ent l’allocation pour personnes 
seules est écartée par 70 voix contre 
36. Et à  une faible m ajorité, 56 voix 
contre 53, le conseil refuse de porter 
de 4 fr. 80 à  6 fr. l’allocation m ini
male pour recrues. M. Debétaz (rad., 
VD) propose de porter de 10 à  12 fr. 
l’allocation versée pendant les cours 
d ’avancement. Par 84 voix contre 23, 
il obtint gain de cause. H.-P. Tschudi 
avait admis que, dans ce cas, les con
séquences financières ne sont pas 
lourdes.

Au vote, le projet est approuvé par 
103 voix sans opposition.

La tox icom an ie
Le conseil entend ensuite M. Gia- 

nella (chr.-soc., TI) un exposé sur la 
toxicomanie. Il s’agit en effet de ra ti
fier la convention internationale sur 
les stupéfiants de 1961. La nouvelle 
convention groupe tous les traités an
térieurs et apporte une simplification 
des normes, contribuant ainsi à  une 
lu tte plus efficace contre le trafic de 
drogues. . .

La convention est approuvée à  
l’unanimité. M. Gianella rapporte 
aussi sur la révision de la loi suisse 
sur les stupéfiants, qu’il convient 
d’adapter à  la convention.

La loi est votée sans opposition. En 
fin de séance, le conseil approuve la 
motion du Conseil des E tats qui in
vite le Conseil fédéral à  revoir fon
dam entalem ent le système de péré
quation financière entre les cantons 
riches et les pauvres.

Au Conseil des Etats: 
On est plus généreux  

que pour l’AVS
Le Conseil des Etats a pour sa part 

voté d’im portants crédits militaires: 
461 millions pour le « deuxième pro
gramme d’arm em ent 1968 » (achat de 
matériel divers), et 346 millions pour 
des constructions militaires, des pla
ces d ’armes et des places de tir. Les 
rapporteurs et M. Gnaegi, chef du 
DMF, ont relevé que ces dépenses 
sont conformes aux plans financiers 
à  long terme.

Le rappoi't du Conseil fédéral sur 
l’acquisition des avions Mirage a été 
adopté sans opposition. Notons enfin 
que le Conseil des E tats a lui aussi 
ratifié l’accord avec la Suède sur l’u ti
lisation pacifique de l’énergie ato
mique.

Berne: Dialogue permanent avec les étudiants
A la demande de l’Union des étu

diants de Suisse (UNES), une déléga
tion de cette organisation a été reçue 
m ardi par la conférence des prési
dents du Conseil national. Cette délé
gation com prenait des membres du 
Comité directeur de l’UNES ainsi que 
des représentants des organisations 
d’étudiants de diverses universités.

Selon un communiqué officiel, la 
délégation a exposé aux présidents 
des groupes, à titre  d’inform ation son 
opinion sur les problèmes que pose la

réforme des études et de l’université. 
Pour l’Union des étudiants de Suisse, 
il ne s’agit pas seulement de réform er 
les structures apparentes de nos uni
versités, mais avant tout de réaliser 
une réforme intérieure profonde de 
ces institutions.

Les’porte-parole des groupes, pour
suit le communiqué, ont tous rem er
cié les délégués de l’UNES de leur 
avoir exposé objectivement leur point 
de vue et leurs requêtes.

Zurich: Violente collision de trains

Mercredi, le train régulier Rapperswil—Zurich, arrivée à Zurich à 
12 h. 46, est entré en collision, à sa sortie de la station de Zurich- 
Letten, avec une rame de m anœuvre, composée d’une locomotive et 
de trois wagons de marchandiseS. Le conducteur de la locomotive a 
été grièvement blessé et quelques voyageurs plus légèrement. Après 
avoir reçu les soins nécessaires à l’hôpital, les passagers ont pu 
regagner leur domicile. Les dégâts s’élèvent à 200 000 à 300 000 francs. 
Le train de voyageurs, qui normalement ne s’arrête pas en gare de 
Zurich-Letten, devait y croiser un tram de marchandises. Ce dernier 
était déjà arrivé et les trois wagons à destination de Letten en avaient 
été décrochés. La locomotive de m anœuvre devait conduire ceux-ci 
de la voie 3 à la voie 1. Elle effectuait ce déplacement lorsque le 
train de voyageurs, qui roulait à une vitesse de 60 km. à l’heure, vint 
se jeter contre les wagons de marchandises, les projetant hors des 
voies, cependant que la locomotive de m anœuvre était poussée en 
direction de la L im m at et restait accrochée au pont qui la franchit 
à cet endroit. Le premier des trois wagons du train de voyageurs 
sortit des rails, et la cabine du conducteur fu t enfoncée. L ’enquête 
établira à la suite de quoi le train de voyageurs n ’a pas été arrêté 
en gare de Letten.

BERNE: DÉMENTI DE L’ABBÉ KUNG
L’abbé Kung a fait une déclaration 

à un représentant de l’ATS au sujet 
de la nouvelle, transm ise par l’agence 
Ansa, relative à l’ouverture contre lui 
d’un procès en hérésie, par le Vatican. 
Le directeur de l’Institu t de recher
ches œcuméniques de Tubingue devait 
déclarer que la nouvelle d’Ansa con
tenait quatre erreurs. Il a précisé à 
ce sujet :

« Mes publications sur le second 
Concile du Vatican ne sont pas criti
quées.

» De source romaine, on n’a élevé

aucun reproche d’enseignement e r
roné.

» Aucun procès n ’a été entrepris 
contre moi à Rome.

» Je ne suis pas père (ni jésuite, ni 
d’un autre ordre), mais un ecclésias
tique relevant du diocèse de Bâle.

» La nouvelle quadruplem ent erro
née s’appuie sur des informations 
douteuses de certains milieux réac
tionnaires romains, qui voudraient 
bien condamner tous les théologiens 
conciliaires progressistes pour héré
sie. »

Cela s’est passé dans notre pays
LOCARNO : Du mazout dans le lac.

— Vers 9 h., mardi, des pilotes de 
l’aérodrome m ilitaire de Magadino re
pérèrent une grande tache de mazout 
à la surface du lac M ajeur entre 
l’embouchure du Tessin et le camping 
Campo-Felice de Tenero. Im m édiate
ment, les aviateurs donnèrent l’alerte 
par radio à l’aérodrome, qui, à son 
tour, avertit la police du lac. Une 
heure après, le service de lutte contre 
la pollution des eaux, récemment créé 
était en place. En collaboration avec 
une firme spécialisée de Vezia, dont 
les services ont dû être hélas dem an
dés assez souvent ces derniers temps, 
ils déversèrent par bateau 250 sachets 
de « oilex », un absorbant spécial. La 
tache de mazout, d’une longueur de 
400 m. sur 200, a pu être efficacement 
combattue.

FRIBOURG : Il avait volé Caritas.
— Le Tribunal criminel de la Sarine 
a condamné à  une année d’emprison
nem ent sans sursis un récidiviste qui, 
dans la nuit du 26 au 27 juin de cette 
année, s’était introduit dans les bu
reaux de Caritas, à Fribourg, où il 
avait reçu l’après-m idi un petit se
cours et y avait dérobé un m ontant de 
près de 3500 fr.

De plus, il a condamné à dix mois 
d’emprisonnement sans sursis, un hom
me de 45 ans, domicilié à Fribourg, 
titu laire de d ix-huit condamnations 
qui s’était rendu coupable d’attentats 
à la pudeur des enfants sur trois fil
lettes âgées de six à onze ans.

VALAIS : Mort tragique d’un sexa
génaire. — Alors qu’il traversait la 
route cantonale valaisanne à Saint- 
Pierre-des-Clages, dans la soirée de 
mercredi, M. Amédée Burrin, domici
lié à Chamoson, a été happé par une 
auto vaudoise et tué sur le coup.

BULLE : Un chauffard repris. —
Le drapeau blanc ne flotte plus sur 
les prisons de Bulle. En effet on y a 
ramené un chauffard âgé de 28 ans, 
qui, dans la nuit du 1" au 2 novembre 
1967, avait renversé près de Vuippens 
un piéton circulant au bord de la 
chaussée et s’était enfui sans s’occu
per de lui. Le piéton, un jeune homme 
de 17 ans, avait été retrouvé mort. Le 
coupable avait disparu. On l ’a re
trouvé et arrêté à Casablanca où il 
avait de la parenté et il vient d’être 
écroué dans les prisons de Bulle.

BOSSONNENS: Une femme griève
m ent brûlée. — Une femme a été 
grièvement blessée et brûlée lors de 
l’incendie qui a ravagé, dans la nuit 
de lundi à mardi, un immeuble du vil
lage de Bossonnens, dans le district 
fribourgeois de la Veveyse. La rapide 
extension du sinistre ne perm it aux 
pompiers que de sauver quelques piè
ces du mobilier. L’immeuble est p ra
tiquem ent anéanti, et on estime les 
dégâts à  150 000 fr.

LUGANO: Vol im portant dans une 
bijouterie. — Dans la nuit de lundi, 
des inconnus ont pénétré par effrac
tion dans une bijouterie de Paradiso. 
Ils ont emporté un butin  évalué à 
plusieurs dizaines de milliers de francs. 
Les m alfaiteurs n ’ont pas réussi à 
ouvrir le coffre, mais ils se sont em
parés de tous les bijoux et montres 
qu’ils trouvèrent dans la vitrine et 
dans les tiroirs du magasin.

SOLEURE: Un jeune cycliste tué.
— Une voiture à  plaques bernoises 
qui traversait Winznau, mercredi, a 
accroché un jeune écolier qui roulait 
à bicyclette. Le m alheureux a été si 
grièvement blessé qu’il est décédé. 
Il s’agit de H. Horni, âgé de 12 ans, de 
Winznau.
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Sensationnel ! 
YOGOURTS
p o u r  le  p r ix  d e

V

à choisir parmi les arômes: moka, framboise, fraise, 
myrtille, bircher, abricot, mandarine, vanille, citron, 
passi-melon et nature

AVEC TIMBRES COOP

DÉMONSTRATION

de la machine à repasser

S I E M E N S
demain dès 9 h. 30

: Y

au

Magasin des SERVICES TECHNIQUES - Saint-lmier
Rue Dr-Schwab 8 Tél. (039 4 24 66

La Ligue neuchâteloise contre le 
rhumatisme a l'honneur de vous 
convoquer à son

assemblée générale 
annuelle
qui aura lieu le

jeudi 10 octobre 1968, à 20 h. 30,
à l'Ecole neuchâteloise d'aides-soignantes, 
rue de la Prévoyance 80, à La Chaux-de-Fonds 
(à côté de l'hôp ita l)

Après l'assemblée générale , nous aurons le p la i
sir d 'en tendre  M. le professeur Eric Martin, de la 
Faculté de m édecine, Genève

Sujet :

LE RHUMATISME, 
CET INCONNU

Inv ita tion  cord ia le  à tous les membres de la Ligue 
neuchâteloise contre le rhumatisme et à la popu la 
t i o n  Le comité.

AUTO - ÉCOLE

F. Freytag
Ruche «  -  Tél. (OS») S 2» OS

P R Ê T S  BanqusEXEL
Discrets 
Rapides 
Sans caution
Avenue
lè o p o ld -R o b e rt 88

O uvert Tel (039) 3 16 12
le  sam edi m atin  la  Chaui-de-Fonds

Soutenez les 
annonceurs 
de votre 
journal !

Samedi 5 et dim anche 6 oc tob re  1968

Lugano - Locarno • Centovalli
1er jo u r: après-m idi lib re
FÊTE DES VENDANGES A LUGANO
Tout com pris: Fr. 102.—

Dimanche 6 octobre  1968
Train spécial avec wagon-restaurant

)ungfraujoch
Prix du voyage : Fr. 60.—

Dimanche 13 oc tob re  1968

Course surprise gastronomique
Prix du voyage, y compris le d îne r: Fr. 44.—

Dimanche 20 octobre  1968 
Train spécial • Bateau spécial

Fin de saison - surprise
Prix du voyage, y compris le d îne r: Fr. 47.—

Nouveau
Toutes les gares CFF vendent des arrangements 
ba lnéaires forfa ita ires. Le voyage, l'hô te l, la pen
sion, etc., sont com pris dans le p rix  de l'a rran
gement.

Trains-croisières internationaux CFF
organisés par l'agence de voyages Popularis Tours

du 5 au 12 octobre  1968:
CROISIÈRE EN ITALIE

Programmes dé ta illés, renseignem ents et inscrip 
tions auprès des bureaux de renseignem ents CFF 
et aux guichets de toutes les gares et stations CFF.

AUJOURD’HUI, JEUDI 3 OCTOBRE 

RÉOUVERTURE DU

CAFÉ-RESTAURANT
Cc

Une restauration soignée, mets de brasserie 
à toute heure

MENU DU JOUR

Filets m ignons aux m orilles

Entrecôtes maison

La chasse fraîche, c ive t de chevreuil,
« '*  s n » n im  •» vmr.Tvift n 'm éd a illo n  de  chevreu il  ...........

On prend des pensionnaires

* r.(i.ti;iy c> J o h

'i ni n i.

Se recommandent, les nouveaux tenanciers:
FAMILLE HENRI SCHULTHEISS

VILLE DE LA CHAUX-DE-FONDS

P A T I N O I R E  
DES MÉLÈZES

HORAIRE PUBLIC
(en vigueur dès l'ouverture  samedi 5 octobre 1968)

Lundi, mercredi et vendredi, de 9 h. à 17 h. 50 et de 20 à 22 h. 
Mardi, jeudi et dimanche, de 9 h. à 17 h. 30 

Samedi, de 9 h. à 12 h. 30, de 14 h. à 17 h. 30 et de 20 à 22 h.

Les abonnements peuvent ê tre retirés à la caisse

TARIF

Prix d 'en trée
M ercredi et samedi après-m idi 
Cartes au po rteur 25 entrées 
Cartes au porteur 10 entrées 
Abonnements de saison 
Visiteurs, entrée

Vestia ire o b lig a to ire  
par o b je t 
canne de hockey 

Location de casier pour la saison

A du ltes

Enfants, é tud ian ts  
app ren tis  

jusqu 'à  20 ans

Fr. 1.50 Fr. — .70
Fr. 1.10 Fr. — .70
Fr. 26.— Fr. 10.—
Fr. 13.— Fr. 5.—
Fr. «5.— Fr. 35.—
Fr. — .30 Fr. —.30

Fr. — .10 
F r . —.10 
Fr. 15.—

Nous prions dès maintenant le pub lic  de bien vou lo ir se conform er 
au règlement affiché, ainsi qu 'aux d irectives données par le pe r
sonnel de la pa tino ire .
Il est rappe lé que lors des passages de la machine Rolba, la piste 
d o it ê tre évacuée.

L'administration de la patinoire décline toute responsabilité en cas 
d'accident.

Professeur a ttitré  à la pa tino ire  : Mme Danielle RIGOLET.

Favorisez les annonceurs de notre journal
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Faut-il accorder de nouveaux pouvoirs à 
la Banque Nationale?

| B U L L E T I N  |

Réévaluation 
en Allemagne?

On parle assez souvent de déva
luation, mais rarement de réévalua
tion. Le dictionnaire de la langue 
française « Le Petit Robert » donne 
une définition précise du premier 
terme, mais aucune satisfaisante du 
second. Partant du sens donné au 
premier mot nous pouvons ad
mettre que la réévalution est une 
hausse de la valeur légale d’une 
monnaie par une nouvelle défini
tion du rapport de l’unité m oné
taire avec l’or, l’argent ou une 
monnaie étrangère. C’est probable
m ent la rareté d’une telle opération 
qui justifie cette absence d’explica
tion. En fait nous connaissons deux  
réévaluations dans les dix derniè
res années, celles du mark alle
mand et du florin néerlandais en 
1961.

Le succès de la politique écono
mique inaugurée par le ministre 
socialiste Schiller, en Allemagne, 
a provoqué le dépit d’autres pays 
de l’Ouest qui ont estim é que la 
valeur du mark était trop basse 
par rapport aux autres monnaies. 
La spéculation s’en est mêlée en 
espérant réaliser rapidement un b é
néfice intéressant. Il sem ble pour
tant que le mom ent d’une telle  
réévaluation est passé. Il est cepen
dant utile d’en parler car, comme 
en 1961, certains m ilieux étaient 
déjà d’avis que le franc suisse de
vrait suivre le mouvement. Et les 
conséquences de l ’opération au
raient été importantes.

Si nous nous en tenons unique
m ent à la réévaluation du mark 
allemand (DM), on peut admettre 
que les produits allemands seraient 
devenus plus chers chez nous et 
que nous aurions cherché d’autres 
fournisseurs (achats en Allem agne 
en 1967 : plus de 5 milliards de 
francs). Nos ventes en Allem agne 
auraient été facilitées (ventes en
1967 : plus de 2 milliards de francs) 
et cela aurait pu provoquer une re-?, 
lance de la surchauffe.

Au surplus, la Suisse serait pro
bablem ent devenue l’objectif des 
spéculateurs. Des ' fonds qui sont 
constamment en mouvem ent pour 
chercher les opérations risquées 
mais souvent bénéficiaires, auraient 
fa it irruption sur notre marché des 
capitaux. L’équilibre économique 
que nous cherchons à réaliser au
rait été de nouveau plus difficile  
à atteindre.

Le risque de réévaluation alle
mande paraît, au moins mom enta
nément, écarté et par conséquent 
il en va de même pour les consé
quences à envisager pour la Suisse. 
Cela ne doit pas nous empêcher 
d’être vigilants car les change
ments de tendance sont souvent ra
pides dans ce domaine.

CHARLES-F. POCHON.

RÉALISATION INTÉRESSANTE

Le marché Rungis 
près de Paris

Les halles cen tra les de P a ris  ava ien t 
été conçues en 1860 pou r approv i
sionner 1,5 m illion d ’hab itan ts , D epuis 
la  population  a passé à 8 m illions 
d ’h ab itan ts  ; elle sera  de 12 à 15 m il
lions en 1890. P en d an t ce tte  période 
la consom m ation des seuls fru its  p a r  
h a b ita n t a passé de 7 kg. en 1912 à 
33 kg. en 1938 et à 65 kg. en  1960.

Ce m arché  occupe ac tue llem en t au 
cen tre  de P a ris  25 hecta res dans les 
pavillons e t su r la  voie publique. Le 
cen tre  de d is tribu tion  a lim en ta ire  
R ungis en revanche, couvrira  350 hec
tares dont 200 pour le m arché  p ro p re 
m ent dit. Il com prendra une  gare  fe r
rov ia ire  de tr iag e  (pouvant recevoir 
p rès d ’un m illion de tonnes de p ro 
duits p a r  an), de vastes park ings pou
v a n t recevoir sim ultaném ent p rès de
10 000 véhicules, un cen tre  adm in is
tra tif  (bureau de com m erçants, b an 
ques, PTT, etc.), une zone d ’en trepô ts 
(entrepôts frigorifiques, m ûrisserie  de 
bananes, etc.). Il se trouve  au  cœ ur 
d 'une zone consacrée .iusqu’ici à l ’ag ri
culture. L 'opération engagée en 1962 
a rr iv e  à chef et le m arché sera  ou
v e r t à la  fin de cette  année.

La ra tionalisa tion  des m anuten tions, 
la  facilité  des accès et des parkings, 
l’abaissem ent du coût de la d is tr ib u 
tion e t la  d isparition  des fra is de 
tran spo rt, des gares d ’arrivée aux h a l
les cen trales rep résen te ro n t une éco
nom ie de 30 à 40 m illions de francs 
p a r  an.

INTRODUCTION

E n d a te  du 24 ju in  1968 le Conseil 
fédéra l a  adressé à l ’A ssem blée fé
déra le  un  m essage con tenan t un  p ro 
je t  de révision  de la loi fédéra le  su r 
la  B anque N ationale Suisse du 23 dé
cem bre 1968.

Les adversa ires de la  loi pa ra issen t 
nom breux  et, si elle passe le cap des 
débats parlem en ta ires sans m odifica
tions im portan tes, on p eu t com pter su r 
u n  référendum  e t su r  une  consultation  
populaire.

N ous avons déjà  consacré p lusieu rs 
artic les à la  rév ision  envisagée e t nous 
récid iverons. A u jo u rd ’hu i nous vou
lons essayer de fa ire  le  point.

LA SITUATION ACTUELLE

D e tou tes les banques centrales, la  
B anque N ationale  Suisse est sans con
tre d it l ’une  de celles qu i sont le 
m oins b ien  pourvues des in s tru m en ts  
e t des m oyens généra lem en t considé
rés comm e indispensab les pou r réa li
se r les objectifs qu i lu i son t légale
m en t im partis.

P rofesseur Jean  Golay, « R ecueil 
de tra va u x  publiés à l’occasion 
du cinquantenaire  de l’Ecole des 
H EC de l’U niversité de L au 
s a n n e » (1961).

La Suisse dem eure l ’u n  des seuls 
pays d ’E urope à  n ’avo ir q u ’une  b a n 

que nationale  avec u n  «b»  m inuscule 
E lle risque de le re s te r  si le  pays ne 
p rend  pas conscience de l’im portance 
de la po litique m onétaire  dans l ’éco
nom ie nationale.

P ierre W yss-C hodat (« L e Peuple- 
La Sen tine lle  » du  7 décem bre  
1967).

LE TEXTE PROPOSÉ

Le p ro je t de loi p révo it d ’au to rise r la  
B anque N ationale  à é tend re  les achats 
e t les ven tes de pap ie rs-v a leu rs  en vue 
d ’in fluencer la  m asse m onéta ire  (open 
m ark e t policy), à  p resc rire  aux  b a n 
ques des avoirs m in im aux , à fixer 
tem p o ra irem en t des lim ites à l’aug 
m en ta tion  des crédits bancaires e t à 
su rv e ille r le  m arché des ém issions. 

(In form ation  de presse du 29 août 
1968.)

UNE OPINION INTERNATIONALE

D ans u n  a rtic le  de M. F ran k  A. 
S outhard , jr., d irec teu r généra l ad 
jo in t du  Fonds m onéta ire  in te rn a tio 
nal, su r  le  rôle de la  ban q u e  cen tra le  
dans la  po litique économ ique générale  
(«Finances e t D éveloppem ent», 2° t r i 
m es tre  1968) nous lisons que ses q u a 
tr e  fonctions essentielles son t :

1) g é re r la  ba lance  des paiem ents ;
2) rég le r le  volum e du  créd it in té 

r ie u r  accordé p a r  les banques ;
3) é labo rer la  po litique e t les règles

concernan t la  rép a rtitio n  en tre  les 
d ifféren tes b ranches de l ’activ ité  éco
nom ique, e t en particu lie r en tre  les 
secteurs public e t p rivé ;

4) décider de la po litique à su ivre  
en ce qui concerne le n iveau  e t la 
s tru c tu re  des tau x  d ’in térê t, e t leu rs 
effets su r les m odalités e t le  volum e 
de l ’épargne.

POUR LE PR O JET

U n au tre  enseignem ent, enfin, se 
rap p o rte  à  l ’ex tension des m oyens 
d ’action de la B anque N ationale. Si 
nous renonçons à en p o rte r  les pou
voirs au n iveau  usuel e t reconnu  dans 
les au tres  pays à économie de m arché, 
nous devrons alors nous accom m oder 
de tem ps à au tre  de m esures e x tra o r
d inaires, analogues à celles qu ’ont ins
tituées les fam eux  a rrê té s  conjonctu
rels.

(B ulle tin  d ’in form ation  du délé
gué aux  questions conjoncturelles, 
févr ie r  1968.)

I l sera  in té re ssan t de connaître  les 
c ritiques précises adressées à ce p ro 
je t de loi don t les dispositions, dans 
le u r  ensem ble, pa ra issen t répond re  à 
une im périeuse nécessité.

(Prof. E. Schaller, « G azette de 
Lausanne » du 30 m ai 1968.)

U ne no tab le  am élioration  de la  si
tu a tio n  actuelle  est proposée qu i re 
p résen te  u n  contrepoids nécessaire 
aux  in té rê ts  de l ’économ ie privée. E lle 
doit ê tre  sou tenue et, s ’il y  a lieu, dé
fendue.

(Jean H uguet, « L u tte  syndicale » 
du 18 sep tem bre 1968.)

CONTRE

Des objections sont form ulées dans 
les banques — et pas seu lem ent chez 
elles — envers une  lim ita tion  é ta tique  
des crédits. Les banques craignent, 
comm e la Comm ission des cartels, que 
le jeu  de la lib re  concurrence, qui est 
à la  base de leu r essor, ne soit faussé. 

(« Correspondance bancaire ».)

De tou te  évidence, les con train tes 
re la tives aux  avoirs m in im aux e t aux  
lim itations de créd its constituen t une 
en trav e  très im portan te  à la  p rofes
sion b ancaire ; il est difficile de les 
p ré ten d re  com patibles avec le p r in 
cipe de la liberté  du com m erce e t de 
l ’industrie... Quoi qu ’on dise, le sys
tèm e des conventions a joué un  rôle 
im p o rtan t ; il a rendu  d ’im m enses se r
vices. On ne p eu t pas en d ire  a u tan t 
de la  dern iè re  expérience de lim ita 
tion  au to rita ire  des crédits dont l’éco
nom ie de p lusieurs cantons a d u re 
m en t souffert.

(Service d 'in form ation  des G rou
p em en ts  pa tronaux vaudois, 3 sep
tem bre  1968.)

Les a rts  e t m étiers son t p a rticu liè 
rem en t ferm es en ce qui concerne le 
p ro je t d’extension des m oyens d ’ac
tion  de la  B anque N ationale  Suisse. 
Us estim en t « in to lérab le  de rem ettre  
aux  m ains de la d irection  de l ’in s- 
tu t  d ’ém ission des com pétences déci
sives p e rm e ttan t de p rend re  des m e
sures pou r rég lem en ter l ’activ ité  éco
nom ique ».

(J. A., « Journal de G enève » du  
6 sep tem bre 1968.)

I l  est ex trêm em en t reg re ttab le  que 
des m esures ju s tes  e t souhaitées p a r 
tous soient accouplées de propositions 
contestables.

(C om m uniqué publicita ire Migros.)

UN RÉFÉRENDUM

En m ars 1968, le  P a r ti  libéra l-socia- 
ils te  suisse (m ouvem ent de l ’économie 
franche) annonçait son in ten tion  de lan 
cer u n  référendum  contre la  nouvelle 
loi. £ e t t e .  in fo rm ation  est confirm ée 
p a r  " le  conseiller -na tional W erner 
Schm id dans le num éro de septem bre
1968 de l ’organe de ce p a r ti « M itte i- 
lungen  aus P o litik  und  W irtschaft ».

NOTRE AVIS

Nous faisons nô tre  l ’opinion de la 
« C orrespondance syndicale suisse i> 
(N° 33 du 5 sep tem bre 1968).

Le p ro je t de révision  de la  loi su r 
la  B anque N ationale  est un  com pro
mis. Il ne  sa u ra it  donc « satisfa ire  
to u t le m onde e t son père» . Il est p ro 
bab le  que le P arlem en t lu i appo rte ra  
encore d iverses retouches. Comme l’a 
d it le  chef du D épartem en t fédéral 
des finances, ce p ro je t rep résen te  le 
m inim um  de ce qu i est indispensable 
pou r p réven ir ou to u t au  m oins a tté 
n u e r les p ertu rba tions susceptibles 
d ’affec ter n o tre  systèm e m onétaire, et 
p a r ta n t n o tre  économ ie e t l ’emploi. 
Les rep résen tan ts  des trav a illeu rs  
s ’opposeront donc à to u t ce qui po u r
ra i t  rédu ire  la portée de ce p ro je t et 
l ’efficacité des nouveaux  m oyens d ’ac
tion  de la  B anque N ationale.

Projet suédois d'assurance 
chômage générale

E n Suède, une  com m ission d ’en
quê te  parlem en ta ire , qu i ne  déposera 
pas son rap p o rt a v a n t l ’année p ro 
chaine, va  proposer l’in s titu tion  d ’un  
régim e d ’assurance générale  con tre  le 
chômage, destiné à englober les ou
vriers, les em ployés e t les personnes 
tra v a illa n t à leu r p ropre  com pte e t 
com portan t une  allocation de base  en 
arg en t com ptant.

Ce régim e d ’assurance, don t le  b é 
néfice p o u rra  à certa ines conditions 
ê tre  é tendu  aux  é tud ian ts ne tro u v an t 
pas d ’emploi, sera  géré p a r  la d irec
tion du m arché  du  trav a il e t financé 
en p a rtie  p a r  les fonds de chômage 
constitués p a r  les con tribu tions v e r
sées p a r  1 700 000 des 3 300 000 sa la 
riés suédois e t auxquelles v iend ra ien t 
s’a jo u te r d ’au tres contribu tions vo
lontaires.

Les allocations en  a rg en t com ptan t 
ne  se ra ien t versées que lorsque to u 
tes les m esures prises su r le m arché, 
du  travail, y  com pris la rééducation  
professionnelle se seron t révélées ino
péran tes  pou r créer de nouvelles pos
sibilités d ’emploi, a déclaré M. Inge- 
m und B engtsson, m em bre du P a rle 
m en t e t p résiden t de ce comité.

AVENIR *  RÉALITÉS ☆ AVENIR *  RÉALITÉS *  AVENIR
800 TONNES

Dans une étude sur les effets de la  pollution de 
l ’air sur les végétaux, le  D r Ernest Bovay, direc
teur de la Station de chim ie agricole de Liebe- 
feld  près de Berne, écrit: «L’extension rapide du trafic 
automobile a pour conséquence une pollution d’un nou
veau genre, surtout sensible le long des routes à forte 
densité de véhicules. Il s ’agit du plomb contenu dans 
les antidétonants mélangés à l’essence. Pour la Suisse, 
on^peut compter que quelque 800 tonnes de plOMb Sont:' 
ainsi dissém inées en bordure des - rôutes, jusqu’à une 
centaine de mètres à l’intérieur des- champs. »

L’EMPIRE SECRET

Sous ce t i tre  (Das H eim liche Im perium ), l ’au teu r a lé
m an ique  Lorenz S tuck i pub lie  u n  volum e consacré a u x  
grandes figures de l ’h is to ire  économ ique de la  Suisse. 
P o u r p résen te r les bonnes feuilles, la  « N eue Z ürcher 
Z eitung  » écrit : « Le rayonnem ent économ ique de la 
Suisse a u n  ca rac tè re  v ra im en t « im périal » ; ses pos
sib ilités économ iques dépassen t la rgem en t ses d im en
sions géographiques. »

U n liv re  à lire  p o u r m ieux  conna ître  la  réa lité  h e l
vétique.

LA BANQUE ET LES MÉDECINS

Les associations de m édecins de Zurich et de Bâle  
ont créé, la première en 1964 à Zurich et la  seconde 
en 1965, une caisse chargée de gérer les créances de 
leurs ftiembres. Elles ont conclu un accord de gérance 
avec une des plus grandes banques suisses et celle-ci 
donne les indications suivantes dans son dernier bulle
tin m ensuel ; « En 1967, les deux caisses ont traité 
1,1 million de factures d’un montant total de 69 m il
lions de francs. »

COMPTES DE MÉNAGE

Les offices de sta tis tiq u e  de la  R épublique fédérale  
a llem ande (Bonn) p rép a ren t une  enquête  su r  les r e 
venus e t les hab itudes de consom m ation des A llem ands 
de  l ’O uest. Dès jan v ie r 1969, 50 000 m énages n o te ron t 
consciencieusem ent leu rs rece ttes  e t  leu rs  dépenses. 
C’est la  deuxièm e fois q u ’une te lle  enquête  est en tre 
prise, m ais celle de  1962 av a it une. portée plus re s 
tre in te . C oût p révu  : 15 m illions de DM.

DEUX VILLES VOISINES CROISSENT

Besançon et Montbéliard ont, avec Pau et Perpignan, 
franchi depuis 1962 le cap des 100 000 habitants. Ils 
comptaient 116 000 (Besançon) et 115 000 (Montbéliard) 
habitants au recensem ent de mars dernier et se pla
çaient à la 43e et à la  44’ place parmi les 50 villes  
françaises de plus de 100 000 habitants.

UN PROSPECTUS D’EMPRUNT

Le Japon  em p ru n te  60 m illions de francs su r le 
m arché  suisse. Le prospectus rep ro d u it un  te x te  du 
m in is tre  des F inances du  Japon  qui contien t des in fo r
m ations brèves e t précises su r la géographie, l ’écono
m ie e t la  po litique du Japon . M ais qu i p rend  la  peine 
de lire  le  to u t av an t d ’exp o rte r ses cap itaux  ?

COMMERCIALISER LES PRODUITS VALAISANS ?

René Favre, président du groupe socialiste au Grand 
Conseil valaisan, a exposé le point de vue socialiste 
sur l’écoulem ent de la production valaisanne. Nous 
avons relevé, parmi les mesures proposées : « Parallè
lem ent, nous devrions entreprendre une grande étude 
de marché sur le plan Fuisse, étude qui nous perm et
trait de rationaliser la production et d'organiser d’une 
façon plus rationnelle la distribution, en attendant 
que toute la production commerciale soit prise en 
charge par les importateurs. »

UN SIXIÈME D’ÉNERGIE NUCLEAIRE

Les notices économ iques de l ’UBS (septem bre 1968) 
pu b lien t une  é tude  su r l ’énerg ie  élec trique  en Suisse. 
A ctuellem ent, 95%  est p rodu ite  p a r  des usines hy d ro 
élec triques e t 5 °/o p a r  des usines therm iques classiques à 
hu ile  lourde. E n 1972-73, la  p a r t des usines hydrau liques 
a u ra  recu lé  à 79 %>, m alg ré  une  augm entation  de la  
production  de p lus de 2 m illia rds de kW h, celle des 
usines therm iques classiques ne  sera  p lus que de 4 %

* téÇ ljr so!de de J7  */? p rovi e n d rn de^”c£j&traleSTnucîéaires 7 
de B eznau I e t II , en  A rgovie e t de M ühleberg, dans 
le can ton  de B erne.

En 1971 la  Suisse d ev ra it ê tre  au  tro isièm e ran g  des 
p roduc teu rs  d ’énergie nucléa ire , p a r  h ab itan t, après 
la  G rande-B re tagne  'e t les E tats-U nis.

BUTS PATRONAUX

La Fédération des syndicats patronaux de Genève a 
fêté le  40' anniversaire de sa fondation. Profitons- 
en pour relever dans le « Journal de Genève » les buts 
de ces partenaires des syndicats de salariés :
— Constituer, dans le cadre de l’économie privée, une 

organisation interprofessionnelle d’employeurs as
surant la représentation efficace des intérêts de ses 
membres.

— Encourager la constitution et le  développement 
d’associations professionnelles.

— Favoriser une collaboration avec d’autres organisa
tions poursuivant des buts analogues sur le plan 
local, régional ou national.

— Assurer en tout temps à ses membres ses conseils 
et son appui moral.

— Représenter ses affiliés auprès des pouvoirs publics 
et d’autres collectivités.

— Etudier, proposer et soutenir toute mesure législa
tive, administrative ou d’autre nature propre à 
favoriser l’expansion des entreprises et de l’écono
m ie privée.

— Créer et administrer des fondations ou institu
tions destinées aux chefs d’entreprises et à leur 
fam ille.

— Mettre à la disposition des employeurs des institu
tions de prévoyance sociale en faveur de leur per
sonnel.

DES ACCORDS DE PRODUCTIVITÉ

On sa it que la  situa tion  économ ique de la G rande- 
B re tagne  est sérieuse. Les m esures prises p a r  le gou
vernem en t ne  pa ra issen t convenir n i au sa laria t, n i au  
pa trona t. N otons qu ’une  ten ta tiv e  est fa ite  en tre  p a r

t e n a i r e s  sociaux pou r rég le r certa ines questions su r le 
p lan  professionnel. C’est ainsi que des accords de 
p roductiv ité  son t conclus de p lus en p lus souvent en tre  
la  d irection  d ’une en trep rise  e t le  synd ica t du  person
nel p o u r g a ra n tir  une  augm entation  de sa la ire  en  
fonction d ’un  accroissem ent du rendem ent individuel. 
E n v e rtu  de tels accords il est possible d ’échapper au 
p lafond de 3 V2 %  p a r  an pour les augm entations de 
salaire .

MÉDECINE COOPÉRATIVE

Un hebdomadaire allemand a publié récemment un 
article d’un médeçin germano-américain sur la coopé
rative formée par une centaine de médecins et 100 000 
habitants de la  v ille  de Seattle (Etat de Washington  
aux Etats-Unis). Ce médecin a essayé de rentrer en 
Europe, mais il est reparti à Seattle où les conditions 
de travail sont préférables. La coopérative groupe 
surtout des habitants de condition modeste. Le nom de 
l ’institution : Group Health Coopérative of Puget 
Sound.
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PROGRAMMES RADIO

RADIO
Jeu d i S o c to b r e  1968

SOTTENS. — 16.00 Int.' 16.05 R e n d e z -v o u s  
d e  16 h e u re s .  17.00 Int. 17.05 3 e u n e ss e -C lu b .
18.00 Inf. 18.05 M icro  d a n s  la  v ie . 18.35 R evue 
d e  p r e s s e .  18.45 S p o r ts .  18.55 R oulez  su r 
l 'o r !  19.00 M iro ir du  m o n d e . 19.30 B onso ir 
le s  e n fa n ts !  19.35 B onne tra n c h e . 20.00 M a
g a z in e  68. 20.20 M icro  s u r  s c è n e .  21.45
C a s s e -c o u  e n  l ib e r té .  22.00 «L 'Inv ita tion» , 
p iè c e .  22.30 Inf. 22.35 A u jo u rd 'h u i. 23.00 O u 
v e r t  la  nu it. 23.25 M iro ir-d e rn iè re .

S eco n d  p rogram m e d e  S o tten s. — 17.00 
M usica  d i f in e  p o m e r ig g io .  18.00 J e u n e s s e -  
C lub . 19.00 P er i la v o ra to r i  ita lia n i in Sviz- 
z e ra . 19.30 M us. p o u r  la  S u is se . 20.00 V ingt- 
q u a t r e  h e u re s  d e  la v ie  d u  m o n d e . 20.15 A 
la  m é m o ire  d e  C. H em m erlin g . 20.30 M a rc h e s  
du  th é â t r e .  20.40 «Les F ous», o p é r a .  22.15 
C o n co u rs  ly r iq u e . 22.30 E u ro p e -jazz .

BEROMUNSTER. — Inf. à 16.00, 23.25. 16.05 
L ectu re. 16.30 O rch . ré c ré a ti f .  17.30 P our le s  
je u n e s .  17.55 V a c a n c e s  p o u r  l 'e n fa n c e  
in a d a p té e .  18.00 Inf. 18.15 R a d io - je u n e s s e .
19.00 S p o r ts . 19.15 Inf. 20.00 M us. d e  c o n c e r t  
e t  d 'o p é r a .  20.40 M é lo d ie s  d e  J o h . S tra u s s . 
21.20 D a n se s  h o n g ro is e s .  21.30 M a g a z in e  
cu ltu re l . 22.20 Jazz .

V en dred i 4 o c to b r e  1968

SOTTENS. — 6.10 B on jo u r à to u s !  6.15 Inf.
6.30 e t  7.45 R oulez su r l 'o r!  7.15 M iro ir-p re 
m ière . 8.00 e t  9.00 Inf. 9.05 P a g e s  d e  S chu 
b e r t .  9.15 R a d io sc o la ire . 9.45 S o n a tin e . 10.00 
Inf. 10.05 L ied er. 10.15 R a d io s c o la i re . 10.45 
S y m p h o n ie . 11.00 Inf. 11.05 Bon w e e k -e n d !
12.00 Inf. 12.05 C arillo n  d e  m id i. 12.15 M é
m e n to  s p o r tif .  12.35 1 0, 20 . 50, 100! 12.45 Inf. 
12.55 C h è re  E lise . 13.05 N o u v e a u té s  d u  d i s 
q u e . 13.30 C o n c o u rs  d 'e x é c u t io n  m u s ic a le . 
14/00 Inf. 14.05 C hron . b o u r s iè r e .  14.15 R ad io 
s c o la ire .  14.45 M o m en ts  m u s ic au x . 15.00 Inf.
15.05 C o n ce rt.

S eco n d  program m e d e  S o tten s . — 12.00 
M idi-m us. 14.00 M usik am  N ach m itta g .

BEROMUNSTER. — Inf. à  6.15, 7.00, 8.00, 
10.00, 11.00, 12.30, 15.00. 6.10 B on jou r ch a m 
p ê t r e .  6.20 M us. p o p . 6.50 M é d ita tio n . 7.10 
A u to -ra d io . 8.30 C o n c e rt. 9.00 P ay s  e t  g e n s .
10.05 M us. d e  c h a m b re . 11.05 M é m e n to  to u 
r is t iq u e .  12.40 R en d e z -v o u s  d e  m id i. 14.00 
M o d e  a u to m n e -h iv e r . 14.30 M us. r é c r é a t iv e .
15.05 C o n se il d u  m é d e c in . 15.15 D isq u e s  p o u r  
le s  m a la d e s .

TV ROMANDE
Jeu d i 5 o c to b r e  1968

16.45 E n trez  d a n s  la ro n d e . 17.05 Für un- 
s e r e  ju n g e n  Z u sc h a u e r . 18.00 Vie e t  m é tie r .
18.30 B ulletin . 18.35 R en d e z -v o u s . 19.00 T ro is 
p e t i t s  to u rs . 19.05 «L em oyne d 'Ib e rv ille » , 
f e u i lle to n . 19.40 T é lé jo u rn a l.  20.00 C a rre fo u r. 
20.25 C o n tin e n ts  s a n s  v is a . 22.10 «E vadés» , 
film . 22.35 T é lé jo u rn a l. 22.45 Soir-inf.

TV FRANÇAISE
Jeudi S o c to b r e  1968

1re ch a in e . — 18.20 C o n ta c t. 18.30 C o u rte  
m é m o ire . 18.45 A c tu a lité  l i t té r a ir e .  19.15 P e tit 
lion . 19.20 A c tu a lité s  r é g io n a le s .  19.40 «Vive 
la  Vie», f e u i lle to n . 20.00 T é lé s o ir .  20.30 Les 
S h a d o k s . 20.35 De n o s  e n v o y é s  s p é c ia u x .
22.05 M ire ille  M a th ieu  à  P ro v in s . 23.05 T é lé 
nuit.

2e ch a în e . — 19.40 T é lé s o ir  c o u le u rs . 19.55 
T é lé s p o r ts . 20.00 Le m o t le  p lu s  lo n g . 20.35 
«La Tribu», p iè c e .  21.55 G ra n d s  in te r p r è te s .

V en dred i 4 o c to b r e  1968

1re ch a în e . — 12.30 M id i-m a g a z in e . 13.00 
T é lém id i.

CONVOCATIONS DU PARTI

CANTON DE VAUD

PULLY : Groupe du Conseil com
munal. — L undi 7 octobre, à  20 h. 15,
au Café de la Comète.

CANTON DE NEUCHÂTEL
VAL-DE-RUZ : A ssem blée de d is

trict du Parti socialiste. — V endredi 
4 octobre, à  20 h. 15, à la  M aison de 
commune, à  S ain t-M artin . 1. A ctiv ité 
des sections ; 2. P rép a ra tio n  des élec
tions cantonales ; 3. Congrès can tonal; 
4. F. Donzé, p rés iden t can tona l du 
parti, fe ra  un  exposé tr a ita n t des inci
dences des événem ents de Tchécoslo
vaquie su r la  politique de n o tre  parti. 
Les p résiden ts des sections voudront 
bien  se m u n ir de la  nouvelle lis te  de 
leurs m em bres, en  m en tionnan t quels 
sont les conseillers généraux  ou com
m unaux. Tous les m em bres sans ex 
ception sont invités à  y  partic iper.

CÀNTON DE GENÈVE
Section de Plan-les-O uates. — A s

sem blée générale, jeud i 3 octobre, à 
20 h. 30, au Café Lacraz. R eprise 
d ’activité.

CAUCUS MUNICIPAL. — L undi 
7 octobre, à 20 h. 30, Café de la T er
rasse, p lace Longem alle 8.

SECTIONS GENÈVE-VILLE, rive 
droite et rive gauche. — A ssem blée 
générale, jeud i 3 octobre à  20 h. 30, 
C afé de la  L iberté , ru e  de C han te- 
pou le t 4. Im p o rtan ts  débats su r  les 
questions m unicipales dont le G rand - 
Casino. P résence indispensable des 
conseillers m unicipaux  de la ville.

CHRONIQUE JU RAS SIENNE

Votations cantonales
L e ' Conseil exécu tif a fixé au d i

m anche 1er décem bre la  votation  po
pu la ire  su r les a rrê té s  populaires su i
van ts :
•  C onstruction  d ’une sta tion  d ’obser
vation  psych ia trique  ' pour adolescents 
à R oersw il.
•  C onstruction  d ’une école m énagère 
su r le te r ra in  de l ’Ecole d ’ag ricu ltu re  
de Schw and, M uensingen.
•  T ransform ation  de l ’ancienne p ré 
fecture, ainsi que la construction  d ’une 
nouvelle prison de d is tric t e t d ’une 
nouvelle salle pour la Cour d ’assises, 
à Delém ont.

F o o t b a l l Les regrets du F.-C. Zurich
COPENHAGUE—ZURICH, 1-2 (0-0).
B uts : 73’ e t 84’ K unzli, 77’ P e te r- 

sen. 10 000 spectateurs.
Z urich  : G rob ; M unch, N eum ann, 

L eim gruber, X. S tie rli (K yburz); P. 
S tierli, K uhn ; W iniger, M artinelli, 
K unzli, Q uentin.

Comme B âle la  saison dernière, 
Z urich  a é té  élim iné de façon in a t
tendue  dès le p rem ier to u r de la 
coupe d ’E urope des cham pions p a r  le 
rep ré sen tan t du D anem ark , A kade- 
m isk  Copenhague, qu i a  donc fa it 
aussi b ien que son p rédécesseur H vi- 
dovre Copenhague. D ans le m atch  
re to u r qu i opposait l’A. B. C openha
gue aux cham pions suisses à l ’Id rea ts-  
p a rk  de la cap ita le  danoise, les Z u
richois, tou jou rs assez loin de leu r 
m eilleure  form e, n ’on t pas réussi à 
ren v e rse r la  situa tion  e t à com bler 
le  handicap  de deux bu ts (1-3) con
cédé lo rs de la  cata stroph ique re n 
con tre  du  18 sep tem bre  à  Zurich. Ils 
on t dû se con ten ter de s’im poser p a r 
2-1 alors q u ’il leu r au ra it fa llu  g a 
g ner p a r  3-0 ou p a r  4-2 au m oins 
pour se qualifier. Les poulains de 
M antula on t p o u rta it fa it le  m ax i

m um  pou r o b ten ir leu r qualification . 
M ais leu r volonté n ’a pas suffi. Il 
leu r a m anqué le  p erçan t e t la  cohé
sion nécessaire  po u r v en ir à  bout 
d ’une form ation  danoise b ien  décidée 
à conserver son avan tage.

La ligne d’a ttaq u e  n ’a pas répondu 
à l ’a tten te . K unzli a encore trop  sou
v en t recherché  l ’explo it ind iv iduel et, 
dans ces conditions, il est norm al q u ’il

a it m arqué les deux bu ts de son 
équipe. C ette rencon tre  a confirm é 
que l’acquisition  de Q uentin  ne cons
ti tu a it pas encore un  véritab le  re n 
fort, ca r son in tég ra tion  au sein de 
la  fo rm ation  zurichoise pose un  p ro 
blèm e que M antula n ’a pas encore 
résolu.

Z urich doit m ain tenan t beaucoup 
re g re tte r  le m atch d isputé à... Zurich.

Les autres résultats
COUPE D’EUROPE DES CHAM

PIONS. — A jax  A m sterdam —N urem 
berg, 4-0. A jax  est qualifié. — Celtic 
G lasgow —S ain t-E tienne, 4-0. Celtic 
G lasgow  est qualifié. — M anchester 
U n ited—W aterford, 7-1. M anchester 
U nited  est qualifié. — Jeunesse Esch 
—AEK A thènes, 3-2. AEI< A thènes 
est qualifié. — R apid V ienne—R osen- 
borg Trondheim , 3-3. R apid V ienne 
est qualifié. — R eipas L ah ti—F lo ria- 
na La V alette, 2-0. R eipas L ahti est 
qualifié. — S p a rtak  T rn av a—S teaua 
B ucarest, 4-0. S p a rtak  T rnava est

LUGAN0 A TENU PENDANT UNE HEURE
BARCELONE—LUGANO, 3-0 (0-0).

— B uts : 73’ e t 88’ Mendoza, 81’ Z al- 
dua. 52 000 personnes.

L ugano : P ro speri ; Moceilin, P u l- 
lica, C oduri, Indem ini ; Signorelli, 
Coinçon (Lusenti), L u ttrop  ; B renna, 
B lum er, Chiesa.

A B arcelone, Lugano a réussi à 
te n ir  le  coup pendan t u n  peu  plus 
d ’une heure, puis il a encaissé tro is 
buts. Les Espagnols se son t a insi q u a 
lifiés pour les huitièm es de fina le  su r 
le  score to ta l de 4-0. C ontre des 
adversa ires p lus rapides, les L uganais 
on t fa it bonne figure d u ra n t tou te  
la  p rem ière m i-tem ps ; trè s  volon
ta ires, ils ont certes é té  légèrem ent

dom inés, m ais sans jam ais  ê tre  mis 
v éritab lem en t en danger p a r des a tta 
q uan ts  m an q u an t de précision. Les 
T essinois p ay è ren t cependan t leurs 
effo rts  en deuxièm e m i-tem ps. Us 
fu re n t alors n e ttem en t dom inés e t ils 
ne  d u ren t q u ’à quelques excellentes 
in te rven tions de P rosperi de ne pas 
su b ir  une défa ite  p lus sévère encore. 
E n fin de partie , les Espagnols, m aî
tre s  du  ballon, réu ssiren t en effet 
une véritab le  dém onstra tion  sous l’im 
pulsion  p rinc ipa lem en t de R exach, 
le u r  a tta q u a n t le  p lus incisif, de 
leu rs a rr iè res  G allego e t Eladio, qui 
fu ren t abso lum ent in tra itab le s  en dé
fense.

Michaud expulsé à Bâle
BÀLE—BOLOGNE, 1-2 (1-0). — 

B uts : 42’ H auser, 47’ Pace, 64’ S a - 
voldi. 10 000 spectateurs.

B âle : L aufenburger ; K iefer, M i- 
chaud, R am sèiér, Paôlücci ; B enthaus, 
H auser, S underm ann  ; R uefli (W en- 
ger), F ischli, K onràd.

En p e rd an t h ie r soir p a r  2-1, Bâle 
est ainsi élim iné de la coupe des 
villes de foire.

La ren co n tre  au  S tade  S a in t-Ja c 
ques a é té  te rn ie  p a r  u n e  b ag arre  
qui se dérou la  à la  fin  de la  p rem ière  
m i-tem ps e t qu i p rovoqua une  in te r
rup tion  de six  m inutes. Ce pug ila t 
su rv in t lo rsque H auser ouv rit le  score

pour B âle à la  42" m inute . B ulgarelli 
re s ta  soudain  couché au  sol. D eux 
Ita lien s a ssa illiren t H auser. L ’e n tra î
n eu r B en thaus se p réc ip ita  au  se
cours. D’au tres  ■ joueu rs  p r ire n t une 
p a r t  ac tive à ce pug ila t e t l ’a rb itre , 
M . B arbe  (France), in te rv in t pour 
fina lem en t expu lser B runo M ichaud, 
qu i ne  sem blait pas p lus cdupable 
que d ’au tre s  dans ce tte  som bre m ê
lée. C ette expulsion  a ffa ib lit consi
dérab lem en t le  rendem en t défensif, 
H auser n ’a ffich an t pas l ’au to rité  de 
son prédécesseur. Les Ita lien s en p ro 
fitè re n t pou r ren v e rse r la  situation  
p a r  deux bu ts de Pace e t de Savoldi.

qualifié. — F enerbahce Is tan b u l— 
M anchester City, 2-1. Fenerbahce est 
qualifié . — G len toran  B elfast—A n- 
derlecht, 2-2. A nderlech t est qualifié.
— M ilan—Malmoe, 4-1. M ilan est 
qualifié . — Benfica L isbonne—V alur 
R eykjav ik , 8-1. B enfica est qualifié.

COUPE DES VAINQUEURS DE 
COUPE. — Cologne—B ordeaux, 3-0. 
Cologne est qualifié. — Torino—P a r-  
tizan i T irana , 5-3 ap rès prol. Torino 
est qualifié. — IFK  N orrkœ ping— 
C rusaders Belfast, 4-1. N orrkœ ping 
est qualifié. — SK I Og Lyn Oslo— 
A ltay  Izm ir, 4-1. SK I Og Lyn Oslo 
e st qualifié. — Apeol Nicosie—D un- 
ferm line  A thletic, 0-2. D unferm line 
est qualifié. — S ham rock R overs D u
b lin—F re ja  R anders, 1-2. F re ja  R an- 
ders est qualifié. — W est B rom w ich— 
Brugeois, 2-0. W est B rom w ich est 
qualifié . — B or—Slovan B ratislava, 
2-0. S lovan B ratislava est qualifié . — 
Porto—C ardiff City, 2-1. Porto  est 
qualifié.

COUPE DES VILLES DE FOIRE.
— Legia Varsovie—M unich 1860, 6-0. 
R etour le 9 octobre. — S lavia P rague 
—W iener S.-C., 5-0. S lavia P rague est 
qualifié. — V ojvodina Novisad—G las
gow R angers, 1-0. G lasgow  R angers 
est qualifié. — Arges P itesti—Leixoes 
Porto, 0-0. Arges P itesti est qualifié.
— D undalk—Dos U trecht, 2-1. D un- 
d a lk  est qualifié. — O lym pique lyon
nais—A cadem ica Coim bra, 1-0. R e
to u r  le  9 octobre. — N ice—H ansa 
Rostock, 2-1. H ansa Rostock est q u a 
lifié. — O lym pique M arseille—Goez- 
tepe  Izm ir, 2-0 après prol. G oeztepe 
Izm ir est qualifié . — A berdeen—S la
via Sofia. 2-0. A berdeen est qualifié.
— Liverpool—A tletico Bilbao, 2-1 ap. 
prol. A tletico B ilbao est qualifié  p a r 
tirage  au  sort. — . H ibern ian  E dim 
bourg—O lim pia L jub ljana , 2-1..H iber
n ian  est qualifié. — F io ren tina—D y
nam o Zagreb, 2-1 F io ren tina  est q u a 
lifié. — R eal Saragosse—T rak ia  Plov
div, 2-0. R eal Saragosse est quailifié.
— V alence—Sporting  L isbonne, 4-1 
ap rès prol. Sporting  L isbonne est q u a 
lifié. — W aregem —A tletico M adrid. 
1-0. W aregem  est qualifié.

Les aventures 
de Popeye
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JE U X  OLYM PIQUES. — La trans
m ission  des prochaines épreuves  
olym piques par télévision  vers l’E u
rope, l’A fr iq u e  du Nord et une  partie  
de l’A sie sem ble fo r tem en t com pro
m ise en  raisons des « exigences e x 
cessives  » des télécom m unica tions  
m exica ines, annoncé M. E rnest B raun, 
chef de l’équipe de reportage de l’Eu- 
rovision. M. Braun, qu i se trouve à 
M exico avec 150 techniciens et 100 
tonnes de m atériel électronique, a 
déclaré que les tarifs qui lui ont é té  
soum is par la sta tion  m exica ine  de 
Radio-Tulancingo, qui devra it opérer 
la transm ission par sotellite, dépas
sen t d 'un  dem i-m illion  de dollars les 
calculs de p r ix  de rev ien t fa its  a n té 
rieurem ent.

FRANCIS 
§ FAVRE

Roman
d ’actualité
politique
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Après-midi du 4 août

J ’ai téléphoné à Hilva. Chance ! elle est libre 
cet après-m idi. Nous nous rendrons à la plage 
de Salacak, située en face de la rom antique tou r 
de Léandre. qui a été élevée su r un îlot du Bos
phore.

H ilva a un corps splendide. Longiligne, m us
clée, m ais sans aucun excès, souple, brune, elle 
est belle, d ’une beau té  racée, discrète. J 'adm ire  
son buste parfa it. En moi une voix, celle de la 
raison, m e conseille la prudence : « Souviens-toi 
de ton  av en tu re  avec S tanca. com m ent a -t-e lle  
fini ? Ne t ’em balle pas, reste  su r tes gardes ! »

P endan t tou t l’après-m idi, étendus côte à 
côte, nous échangeons nos im pressions su r la vie. 
su r le m onde e t la  po litique in ternationale  ; nous

som m es é tonnam m ent d ’accord su r les points 
essentiels. J e  sens sa peau  douce e t chaude con
tre  m on épaule et j ’ai le  désir de passer mon 
b ras  au tou r de sa taille , m ais je  m e retiens. Son 
visage est to u t p roche du m ien, je  rem arq u e  q u ’elle 
a u n  pe tit g ra in  de beau té  sous l’oreille gauche. 
Ses doigts longs e t fuselés dessinen t d is tra ite 
m en t un  réseau  com pliqué de raies dans le  sable 
devan t nous. E l l e  m e p arle  de son existence à 
Prague, de ses é tudes dans une E coI p  supérieu re  
de com m erce, du carcan  de fe r  qui a trop  long
tem ps em prisonné les esprits, m ais qu i com - . 
m ence à se  desserrer. D’après mes calculs, elle 
doit avo ir v in g t-q u a tre  ou v ing t-c inq  ans.

— Ce que j ’apprécie par-dessus to u t ici, me 
confie-t-e lle , c’est la  liberté, la  possibilité d ’agir 
à m a guise, sans crainte... e t aussi le riche choix 
des artic les de mode...

— Voilà qui est b ien  fém inin ! M ais vous avez 
raison : lors de mon d ern ie r passage à B ra tis 
lava, en 1964, j ’ai rem arqué que vous les femmes, 
vous n ’étiez pas gâtées en la m atiè re  !

— Oui, m ais B ra tislava  est très- provinciale.
Peu à peu, m ise en confiance, elle révèle  deux

ou trois fa its  qui m e m etten t la puce à l’oreille: 
cette b rav e  H ilva rep résen te  un pays de l ’Est, 
ne se ra it-e lle  pas p a r hasard  à Is tanbu l pour 
au tre  chose que son innocente occupation de se
créta ire-com ptab le  ? J 'essa ie  de lui poser quel
ques questions adroites, sans éveiller sa m é
fiance. Mon hypothèse se trouve renforcée quand 
elle me racon te  que. très in trodu ite  dans les m i
lieux aisés et m ondains de la ville, elle fré 
quente pas m al de gens, y com pris des A m éri
cains et des diplom ates de toutes nations.

— J e  pourra is m e fiancer, d it-e lle , avec un 
jeu n e  a ttaché  com m ercial à l ’A m bassade des 
E tats-U nis, m ais, j ’ignore pourquoi, je  ne p a r
viens pas à m e décider. Il est très sym pathique, 
toutefois je  n ’ép rouve aucune a ttiran ce  pou r lui.

— D ites-m oi, Hilva... si vous m e perm ettez  de 
vous appele r p a r v o tre  prénom ...

— C ertainem ent, je  n ’y vois pas d ’objection. 
Que vouliez-vout. m e dem ander ?

— Songeriez-vous à  q u itte r  v o tre  pays ? Se- 
ra it-c e  l’a tm osphère encore é tou ffan te  de P rague  
qui vous gêne ?

— F ranchem ent, non ! P lus je  res te  ici cepen
dant, p lus je  deviens consciente de ce que la 
liberté  p eu t rep résen ter, e t puis il y a certa ins 
à-cô tés ennuyeux  de m on travail...

E lle dem eure songeuse, ses yeux sont indéfi
nissables, je  respecte  son silence. Incliné sur 
l’horizon, le  soleil allonge des om bres p resque 
fan tom atiques au ra s  du  sable, la plage s ’est 
vidée. Il nous fau t ren tre r, hélas ! Ce m om ent 
d ’harm onieuse com m union d ’esprit, d ’en ten te  
am icale, à peine rehaussé  d ’un p e tit frisson de 
désir, touche déjà  à  sa fin. J e  q u itte  H ilva de
van t sa m aison, située non  loin du stade  de 
G alatasaray . G auchem ent j ’a ttends, nous ne sa
vons que dire, pu is je  la  p rends dans m es bras, 
délicatem ent, e t effleu re  ses lèvres d ’un  baiser 
furtif, p resque fra te rne l. E lle sourit et m e d it :

— A dem ain, ami, je  serai libre le soir.
Le cœ ur b a ttan t, je  m ’éloigne, rav i comm e un 

collégien après son p rem ier rendez-vous. Puis, 
s 'in sinuan t dans m a conscience, v ien t l’idée in 
qu ié tan te  que je  lui ai révélé m a v éritab le  iden
tité. N ’a u ra is -je  pas dû m ’en te n ir  à la  fiction

« Louis G allet, m arin  français » ? C’eû t é té m oins 
glorieux, m ais p lus sûr. N ’a i-je  pas é té  im pru
dent, une  fois de plus ? Com m e il est p rès de 
19 h. e t  que je  m e souviens tou t à  coup que je  
dois ren co n tre r C aldw ell à  l ’hippodrom e, je 
décide de flân e r dans le parc de G ulhane, qui n ’en 
es t pas trop  éloigné. Je  ten te  de ré fléch ir à l’a f
fa ire  A spida, m ais sans cesse m on esp rit me 
ram ène à H ilva, et je  rêve, je  rêve...

4 août, 19 h. 55
« Un hom m e averti en v au t deux ! »
J ’ai oublié ce p récep te  de sagesse. C et oubli 

a failli me coû ter cher...
D ans quelques m inutes C aldw ell va a p p a ra î

tre. avec sa dégaine d ’A m éricain  tranqu ille . P eu t-  
ê tre  se ra -t- il déçu de vo ir que je  suis seul ? En 
a tten d an t j ’adm ire  la  colonne. Soudain  je  re 
m arque deux types surgis je  ne sais d ’où. L ’un  
d ’eux m ’adresse la parole très a im ablem ent, en 
anglais, m ais son accent et son physique me p e r
m etten t de penser q u ’il est turc.

— Excusez-m oi. Sir. auriez-vous du feu, s’il 
vous p la ît ?

— Mais certainem ent.
Sans m éfiance — quel n a ïf j ’é ta is ! je  fa r

fouille dans mes poches. C’est alors que le 
deuxièm e individu m e colle une  a rm e dans le 
dos, tand is que celui qui m ’a parlé  m e dit, tou 
jours trè s  courto isem ent :

— Vous allez nous accom pagner, sans fa ire  de 
résistance ni de scandale, n ’est-ce p a s ?  Sinon 
nous serions désolés q u ’il vous a rr iv e  m a lh eu r ! 
M archez norm alem en t ju sq u ’à no tre  voiture.

(A  suivre.)
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Conseil général: Accueil favorable au futur téléski
Sous la p résidence de  M. L. G enil- 

loud (rad.), le  Conseil généra l a siégé 
h ie r à 18 h. 15. A la  su ite  des dém is
sions consécutives à la nom ination  
du nouveau  Conseil com m unal e t du 
nouveau chancelier, no tre  cam arade 
G. A rm  e t MM. L. C rivelli (PPN), 
J.-C . L ehm ann  (POP) e t H. R ais (rad.) 
siègent pou r la  p rem ière fois au  Con
seil général.

U ne série  de m otions e t deux in 
terpella tions o n t é té déposées su r le 
bu reau , M. G enilloud en donne lec
ture.

Les deux in terpella tions v ien n en t 
de M. B ro ille t (POP). Elles concer
nen t : la  prem ière , une  dem ande de 
renseignem ents su r l ’é tude  acceptée 
en 1966 d 'u n  p ro je t de service fam i
lia l ; la  seconde s’inquiète  de l ’a tt r i
bu tion  des locaux de S erre  12, en p rin 
cipe voués à des oeuvres destinées à 
l ’enfance.

Trois m otions dem andan t l ’é tude  du 
p ro je t de couvertu re  de la P a tino ire  
et de son financem ent.

U ne au tre  de L. S id ler (POP) ré 
clam e la constitu tion  d ’une com m is
sion adm in is tra tive  p o u r d iriger 
l ’équ ipem ent sportif de la  ville.

A L’ÉCOLE DES PARENTS. —
Nous rev iendrons en détail su r le  trè s  
in té ressan t exposé que M 1- P ie rre  A u- 
b e rt a donné lundi soir sous l ’égide 
de l ’Ecole des pa ren ts , su r « La p ro 
tection  ju rid iq u e  de la fem m e », dans 
la  page de la fem m e de no tre  édition  
du  m ercred i 16 octobre.

AU TRIBUNAL DE POLICE. —
Sous la  p résidence de M. D. B laser, 
le tr ib u n a l a condam né:

M. W., colporteur, à  120 fr. 
d ’am ende e t 130 fr. de fra is  pou r 
ivresse au  guidon et- in fr. LCR;

U. Z., ouv rie r de  fab rique , K erzers. 
à h u it jou rs d ’a rrê ts  sans su rsis  e t 
30 fr. de fra is  p a r  dé fau t po u r in fr. 
à la LF su r  la  ta x e  d ’exem ption  du 
service m ilita ire ;

P.-A . R., com m erçant, à  cinq jou rs 
d ’a rrê ts  avec sursis pen d an t u n  an  
e t 15 fr. de fra is  po u r in fr. à  la  L F  
su r la ta x e  d ’exem ption du  service 
m ilita ire ;1 y  (.«une m h  iosq

S‘.'R., industrie lle , à  60 fr. d ’am ende 
et 80 •fi', de fra is  p o u r  in fr. LCR. m i

INSPECTION D’ARMES ET D’HA
BILLEMENT. — V endredi, 8 h., clas
ses 1923 à  1925 ; 14 h., classes 1926 à 
1935.

Lundi. 8 h., classe 1936 ; 14 h., classe 
1937.

W. K urz (soc.) dem ande, lui, q u ’on 
en trep ren n e  une étude su r les m esu
res p ropres à d écen tra lise r les réa li
sations destinées à la  cu ltu re  e t aux  
lo isirs en éq u ip an t le q u a rtie r  ouest 
en particu lier.

E nfin, une  m otion d ’E. T ripet( soc.) 
est ainsi libellée :

« C onsidéran t l ’im portance  e t la 
com plexité cro issante des problèm es 
posés p a r  l’aven ir économ ique de La 
C haux-de-F onds et des M ontagnes 
neuchâtelo ises ;

» considéran t la  nécessité d ’élaborer 
une  v é ritab le  p lanification , à m oyen 
e t à  long term es, du développem ent 
économ ique, social e t dém ographique 
de n o tre  ville  ;

» considéran t l ’insuffisance des 
m oyens d ’inform ation  à la disposition 
des au to rités com m unales ;

» considéran t l ’u tilité  d ’associer les 
m ilieux  professionnels, économ iques, 
com m erciaux et financiers les plus r e 
p résen ta tifs  de la ville  à ce tte  r e 
cherche,

» les soussignés in v iten t le  Conseil 
com m unal à é tud ie r l’opportun ité  de 
c rée r un  nouvel o rganism e qui p o u r
ra i t  ê tre  une  com m ission économ ique 
e t sociale, à ca rac tè re  consultatif. Elle 
d ev ra it ê tre  rep résen ta tiv e  des m i
lieux  économ iques, sociaux e t cu ltu 
re ls de la collectivité chaux -de-fon - 
n ière. »

U ne d e rn iè re  m otion de M. F av re  
(rad.) concerne égalem ent l’aven ir éco
nom ique de la  ville.

TÉLÉSKI DE LA RECORNE

Tous les groupes ap po rten t leu r ap 
probation  à ce tte  fu tu re  réalisa tion .

L’équipem ent sportif h iverna l doit 
ê tre  complété, m ais la  construction  de 
ce té lésk i p a r une société anonym e 
soulève quelques questions. A. Sandoz, 
p résiden t du  Conseil com m unal, C. 
R oulet e t M. P ayo t renseignen t avec 
abondance. L ’a rrê té  est voté p a r  30 
voix san s opposition.

PATINOIRE

MM. F avre , Lengacher, Jàggi e t 
C laude R obert appu ien t les m otions 
concernan t la  couvertu re  de la  P a ti
noire. Il s’agit pour le Conseil géné
ra l d ’ob ten ir un  rap p o rt com plet su r 
l ’éven tuelle  construction, sur. ses ré 
percussions financières, av an t de p ren 
d re  un  décision su r ce problèm e.

■ .1
NATURALISATIONS

Le C onseil général a ra tifié  les de
m andes de natu ra lisa tions su ivan tes : 
Vsevolod U rbanovici, m édec in -anes
thésiste, d ’origine roum aine. Son 
épouse av a it gardé la na tionalité  
suisse. Le cand ida t a été au torisé  à 
ad ap te r son prénom , pour s’appeler 
désorm ais V incent U rbanovici. N ikola 
N ovosel, con trô leu r de qualité, d ’o ri
gine yougoslave, célibataire . H elm u t- 
Johann  H ader, spécialiste en p ro th è 
ses den taires, o rig inaire  de M unich. 
Son épouse ava it gardé sa nationalité  
su isse et son en fan t F ab ienne-L ise- 
lo tte , née en 1963. .Tean-Claude M ia- 
bile, radio-électric ien , d ’orig ine ita 
lienne, célibataire. A lfons M atejka, 
o rig inaire  de U nterreggeri (SG), em 
ployé de com m erce et son épouse, 
ob tiennen t le d ro it d ’agrégation.

E. M.

Fin de la session du Grand Conseil

Tragique fin d’un rêve de jeunesse
Claude Galli, le  jeune et sym pa

thique ancien gardien de but du Hoc
key-Club La Chaux-de-Fonds, était 
parti en compagnie de sa fiancée, 
M 11* Claudine Weber, pour accomplir 
un périple en Amérique du Sud, il y 
a de cela environ un mois. Ce qui 
aurait dû être un beau et grand 
voyagé s’est term iné d’iine manière 
tragique. Sur la  route de ; Rio de 
Janeiro, à Belo Horizonte, un acci
dent de car a mis fin à leur expédi
tion. M"' Weber a été tuée sur le  
coup, son fiancé a été transporté à 
l ’hôpital. On a peu de détails sur la  
gravité de ses blessures, mais il sem 
ble avoir été surtout atteint aux jam 

bes. Nous espérons que des nouvelles 
rassurantes viendront soulager sa fa
mille.

A  la fam ille de M"' Weber, qui 
n’avait que 22 ans, nous présentons 
nos condoléances émues.

Le Locle

Assemblée générale du Parti socialiste
Elle a eu lieu au  Cercle ouvrier, 

m ard i soir, sous la  présidence d ’H enri 
E isenring.

René F elber f it un  exposé pan o ra
m ique su r les récen tes délibérations

ISSUE MORTELLE. — E tan t allé 
rend re  v is ite  à une de ses filles, M. 
A. Feuz, 85 ans, av a it fa it une  chute  
dans l’escalier de l’im m euble où celle- 
ci hab ite . Il v ien t de m o u rir de ses 
blessures.

UN BARAQUEMENT EN FEU. —
H ier soir, les p rem iers-secours sont 
in tervenus à l ’est de la fab rique  
K laus, où un b a raquem en t de bois 
é ta it en feu. M algré leu rs  efforts, la 
m aisonnette  a été dé tru ite . Les dégâts 
ne sem blen t pas im portan ts.

ETAT CIVIl
N aissances

P e r r e n o u d  J e a n - l u c , f  ils d e  M ic he l-H enr i,  
e m p l o y é  CFF, e t  d e  M o n iq u e - M y r ie l l e  n é e  
)o l iqu in .

Ryser  Erich, fils d e  W e rn e r .  g é r a n t ,  e t  d e  
G a b r i e l l e - R o s e - P a u l ln e  n é e  Tinguely .

* Cerr i A n g e la ,  ti l le  d e  G i u s e p p e ,  m a ç o n ,  
e t  d 'A n n a - M a r i a  n é e  F er ran te .

D a r a d j i a n  C o r in n e - C la u d in e - Y v e t te ,  fil le  d e  
Bekakr ia , c o n t r ô l e u r  d e  s t a t i s t i q u e s ,  e t  d e  
C h r i s t i an e -M ar ie  n é e  B ave rey .

T i s s o t - D a g u e t t e  C la u d e - A n d ré ,  fils d e  Mar- 
c e l -A rm an d ,  a g r i c u l t e u r ,  e t  d e  S im on e -G e r -  
m a in e  n é e  H u g uen in -V irch au x .  ,

Prom ettes d e  mariage
Bahler P i e r re -A n d ré ,  d e s s i n a t e u r  t e c h n i 

q u e ,  e t M usy  Ü ean n e -A n d rée .

D écès
Büt ikofer n é e  F ischer  A n n a -F r ied a ,  m é n a 

g è r e ,  n é e  le 5 ju in  1886, v e u v e  d e  W ern e r -  
Henri (3 .0 , -H ug u en in  17).

Feuz A lf red , r e l r a i t é ,  n é  le  27 n o v e m b r e  
1882, v euf  d 'A l ice -E m m a n é e  R o b e r t  (D.Oean- 
r i c h a r d  8)

MÉMENTO IOCIOIS
CINÉMA LUX: 20.30, «Bel le  d e  Jour».
CINêMA CASINO: 20.30, « l e  Point  d e  non  

Retour».
MUSÉE DES BEAUX-ARTS: U.00 a 18.00, e x p o 

s i t io n  C a m p b e l l .
PHARMACIE D OFFICE P h a r m a c ie  M o d e r n e  

(Dès  21 h.,  l e  N o  17 r e n s e i g n e . )

du  Conseil national. U n problèm e im 
p o rta n t est posé p a r  le  conditionne
m en t fu tu r  de la  télévision  suisse, face 
à  l ’ex tension  des réseaux  européens.

L es p roblèm es de nos hau tes écoles 
techniques, le  P o ly technicum  de Z u
rich  e t l ’EPU L de L ausanne, m is au  
bénéfice d ’un  m êm e sta tu t, on t re ten u  
l’a tten tion  du  Conseil national.

L a septièm e rév ision  de  l ’AVS a 
provoqué e t provoque encore d ’am 
ples discussions. Le congrès du  P a r ti  
socialiste, à  B âle, av a it envisagé la  
tran sfo rm atio n  de l ’AVS en une  assu 
rance  large, com plète e t su ffisan te  
pou r to u t le  m onde. Or, actuellem ent, 
les deux tie rs  des sa lariés suisses à  
l ’âge de la  re tra ite  ne p euven t pas 
v iv re  de la  seule AVS.

P o u rtan t, a v ec /u n e  légère augm en
ta tio n  des p res ta tions des sa lariés e t 
du  p a tro n a t, il e st possible d ’env i
sager une  AVS capable de fo u rn ir des 
ren tes  décentes e t su ffisan tes pour les 
re tra ité s . B eaucoup de conseillers n a 
tionaux  sont favorab les à une  am élio
ra tio n  substan tie lle  de l ’AVS. C epen
dant, q u an t aux  m odalités de fin an 
cem ent, les opinions sont nom breuses 
e t variées. En général, on espère  que 
la p rochaine révision de l’AVS appo r
te ra  une am élioration  de 33 °/u. De 
plus, a fin  d ’ad ap te r l’AVS au coût 
réel de la vie, le Conseiln ational s’en 
gagera à é tab lir une indexation , soit 
tous les tro is ans, so it chaque fois 
que le coût de la vie augm ente de 
8 ®/o.

D’au tre  pa rt, les prochaines élec
tions can tonales neuchâtelo ises ont 
p rovoqué une am ple discussion. Les 
d iffé ren ts  chap itres d ’un  p ro je t de 
program m e du P a r ti  socialiste ont 
suscité de nom breux  échanges de vues.

Le congrès can tona l du  p a rti au ra  
lieu à Couvet, sam edi 12 octobre. Ce 
sera  certa inem en t une bonne occasion

d ’échanger les opinions e t de conso
lid e r des am itiés. J. B.

COMMUNIQUÉS
R a d i o p h o t o g r a p h i o .  — Un c o n t r ô l e  a u q u e l  

c h a c u n ,  d a n s  l ' i n t é r ê t  d e  t o u s ,  d e v r a i t  s e  
s o u m e t t r e .  V eu i l lez  c o n s u l t e r  l ' a n n o n c e  p a 
r u e  d a n s  l e  n u m é r o  d u  30 s e p t e m b r e .

D e u x iè m e  w e e k - e n d  d e  la B ien n a le . —  
A p r è s  un g r a n d  s u c c è s  la s e m a i n e  d e r n i è r e ,  
v o ic i  le  p r o g r a m m e  d u  d e u x i è m e  w e e k - e n d  
d e  la B ien n a le .  V e n d r e d i  4 o c t o b r e ,  Ancie n-  
S t a n d ,  à  20 h. 30: «La Vie s e c r è t e  d e  Léo- 
p o l d  S...». S a m e d i  5 o c t o b r e .  T h é â t r e  ABC, 
à  15 h .: «Trois P 't it s  Tours  e t  p u i s  s ' e n  
v on t» .  T h é â t r e ,  à  20 h. 30: «La B a ta i l le  d 'H e r -  
nani». D im a n ch e  6 o c t o b r e ,  T h é â t r e  ABC, à 
14 h. 30: «Le M a l a g a  Bar». T h é â t re ,  à  19 h. 30: 
« C a p i t a i n e  K arag heuz » .  T h é â t r e  ABC, à 
22 h. 15: e n t r e t i e n  à  p r o p o s  d u  t h é â t r e  d e  
Louis G a u l i s ,  a v e c  le  m e t t e u r  en  s c è n e  Phi
l i p p e  M e n th a  e t  le  T h é â t r e  d e  C a r o u g e .  — 
L o c a t i o n s :  p o u r  le  T h é â t r e ,  à  la T a b a t i è r e ,  
L é o p o ld - R o b e r t  29, té l .  2 88 44; p o u r  le  
T h é â t r e  ABC, à  la L ibra ir ie  ABC, 3.-Droz 29, 
té l .  3 57 57; p o u r  P A n c ien -S ta n d ,  TPR, J a r d i 
n i è r e  63, té l.  3 74 23.

CARNET DU JOUR 
Cinémas

EDEN: 20.30, «Le R equ in  au  Parfum».
RTZ: 20.30, «Les C o m é d ie n s » .
PLAZA: 20.30, «R in go  n e  p a r d o n n e  p as» .  
CO RSO : 20.30, « G ro s  C o u p  à  P a m p e lu n e » .  
SCALA: 20.30, «Le Rena rd» .

Divers
MUSÉE D'HISTOIRE NATURELLE- 14 00 à  14.30 
MUSÉE DES BEAUX-ARTS: 10.00 à  12.00, 14.00 

à 17, 20.00 à  22.00.
GALERIE DU MANOIR: 17.00 à  19.00, e x p o s i -  

t ion  Szasz .
MUSÉE D'HORLOGERIE: 14.00 à  17.00.

Pharmacie d'office
P h a r m a c ie  G u y e ,  av . L é o p o ld - R o b e r t  13 b i s .  

(D ès  22 h.,  a p p e l e r  le No 11.)

Le G rand  Conseil neuchâtelo is a te r 
m iné m ercred i la  session ex trao rd i
na ire  q u ’il ava it com m encée la veille 
sous la  présidence de M. S im on-V er- 
mot. Un vif déba t s’est élevé à la su ite 
de l ’envoi p a r la  Fédéra tion  des é tu 
d ian ts  de l’U niversité  de N euchâtel

Des é tudiants  dép lo ren t
Les é tud ian ts en sociologie et scien

ces politiques se sont réun is sous la 
présidence du com ité de l ’Association 
neuchâtelo ise des é tud ian ts en scien
ces économiques, politiques et socia
les.

L eu r réun ion  é ta it m otivée p a r la 
m enace qui p lane  su r la  licence en 
sociologie e t sciences politiques ; en 
effet, de récen tes décisions du Con
seil d ’E ta t fon t c ra ind re  leu r d isp ari
tion à plus ou m oins long term e.

Les é tud ian ts :
— déploren t que les décisions su r un 

su je t qui concerne leu rs propres 
é tudes aien t é té prises sans qu ’ils 
a ien t été consultés.

— ont décidé de tou t m ettre  en œ uvre 
pour que les deux  licences jou is
sen t de la réfo rm e prévue en F a 
cu lté  de sciences économ iques, ce 
qui assu re ra it leu r m aintien.

— signalen t avec é tonnem ent q u ’une 
te lle  décision in te rv ienne  lo rsqu’un 
colloque in te rna tiona l de sociolo
gie — cautionné p a r  nos au torités 
— se tien t dans no tre  ville.

P ou r le  comité, le  p rés iden t :
C. Froidevaux.

d ’une circulaire, d is tribuée à tous les 
députés, en tra ita n t de scandaleuse 
l'a ttitu d e  du Conseil d ’E ta t au su je t du 
p lan de réform e des licences dans la 
section des sciences économ iques poli
tiques e t sociales.

M. C lottu, chef du D épartem en t de 
l’in struction  publique, très applaudi, 
a rem is les choses au  point, en p réci
san t que le Conseil d ’E ta t est tenu, 
devan t l’explosion des revendications 
des é tud ian ts, à une a ttitu d e  trè s  ré 
servée. Toutes les suggestions utiles 
sont exam inées avec beaucoup d ’a tte n 
tion.

Le gouvernem ent, p a r la  voix des 
chefs des départem en ts de l ’indus
trie, des finances, et des trav au x  p u 
blics, a répondu, d 'au tre  part, à  de 
nom breuses in terpella tions déposées 
la veille, no tam m ent au  su je t d ’un 
service de p lanning  fam ilial, qui est 
dem andé pou r l’ensem ble du canton.

Une révision de la loi su r les com 
munes, p révoyan t la  constitu tion  de 
syndicats in tercom m unaux  a é té adop
tée p a r 79 voix sans opposition.

NEUCHÂTEL : Un blessé. — h ie r à 
17 h. 40, M. Ju les G affner, 76 ans, de 
C ortaillod, vou lait trav e rse r la  rue  
des D raizes à  la  h a u te u r du n u 
m éro 80. Il se  tro u v a it au  m ilieu  de la 
chaussée, poussan t son cyclom oteur, 
lo rsqu ’il fu t renversé  p a r  une vo itu re  
conduite p a r  M n'c N. N., de N euchâtel. 
Il souffre  d ’une frac tu re  du  tib ia  gau 
che e t d ’une commotion.

CHRONIQUE JURASSIENNE

Moutier: Un curé fê té
C’est dans la  jo ie  e t l ’action de 

grâces que le cu ré  Louis Freléchoz 
fê te ra , d im anche prochain , ses v in g t- 
cinq ans d ’o rd ination  sacerdotale. 
A près tro is ans de v ica ria t à S a in t- 
Im ier, le  cu ré  Freléchoz fu t appelé à 
a ssu rer les responsab ilités de la  p a 
ro isse de M outier. I l y  e u t d ’abord  
l ’épopée des p rem ières années à l ’an 
cienne église devenue rap idem en t tro p  
ex iguë pour con ten ir tous les fidèles 
à la  m esse du  dim anche. E nsu ite  v in t 
la  courageuse in itia tiv e  de la  cons
truc tion  d ’une nouvelle  église, avec 
ses p rob lèm es à  résoudre  e t les d iffi
cu ltés à surm onter. Le p rem ier ja lo n  
fu t l ’in s ta lla tion  de la nouvelle cure 
avec les « courses » à la C ité S a in te - 
M arie  (jusqu’à ce que le tem ple  de 
D ieu p e rm ît de recevoir les fidèles.

D’au tre  pa rt, le  cu ré  F reléchoz s’est 
a ttach é  à fa ire  de la  paro isse  de 
M outier u n e  église v ivan te , fa ite  non  
seu lem en t de p ierres, m ais su rto u t de 
ch rétiens convaincus de leu r foi.

R épondant au désir du cu ré  F re lé 
choz, ce t ann iversa ire  g ard era  un  ca
ra c tè re  privé. Toutefois la  paroisse, 
p a r  ses responsables e t p a r  les p rés i
den ts des sociétés paroissiales, y  p a r
ticipera. Q uan t à  nous, nous ad res
sons déjà  au  cu ré  F reléchoz nos cœ ux 
sincères d e  bonne fête. N ous savons 
en effe t com bien il est a ttach é  à  la  
classe laborieuse e t avons su, en 
m ain tes occasions, apprécier son m i
n istère .

Le respect de la fem m e est la m ar
que à laquelle on reconnaît l’hom m e  
de cœ ur. J . P écau t

ThouvÆsi

Y O M - K I P P O U R
Le 2 octobre, c’est le Yom -K ip- 

pour pour les Israélites. Yom- 
Kippour, cela signifie le jour du 
pardon. A cette occasion, on jeûne 
depuis la veille au soir et pendant 
vingt-quatre heures. Le jour mê
me, on prie, on se confesse à Dieu, 
on lui demande l’absolution. Ma
rianne Tempelhof, dans la nouvelle 
qui suit, vous montre ce qu’est le 
Yom-Kippour pour un enfant I s 

raélite.
*  *  *

Y om -K ippour... c’est un hom m e 
n u  devan t son Dieu. C’est la  p riè re  
d ’un esclave blanc... Les Noirs, ils 
ont aussi un Y om -K ippour. M ais 
com m ent p rien t-ils , pu isqu’ils ne 
son t pas b lancs ?... E t puis, un 
Noir... tu  crois que c’est p u r ? C’est 
ce rta inem en t pas propre... sinon ce 
se ra it blanc...

A lors, Y om -K ippour, disons que 
c’est pour les hom m es qui ont un 
cœ ur blanc. Y om -K ippour, c’est un 
exam en de conscience...

Pardonnez-m oi, m on Dieu, d 'avo ir 
mis m es doigts dans m on nez... E l 
puis, aussi, d ’avoir b a ttu  m a petite  
sœ ur... M ais vous com prenez, Bon 
Dieu, elle m ’énerva it tellem ent... 
Ah ! pour ça, elle m ’énervait... E t 
puis, il m ’est aussi a rr iv é  de voler 
des confitures... m ais ça, c’est en 
tre  nous.

Moi, j ’aim e Y om -K ippour, parce 
q u ’on se m et en pantoufles... et 
c’est ag réab le  des pan toufles quand 
on est dans une synagogue... E t 
puis, on les garde  m êm e dans la 
rue, et les pe tits  cailloux, ça p i
que... m ais moi j ’aim e ça, ça me 
fa it rire...

E t puis, parfois... je  m e concen
tre  aussi... e t alors parfois, je  p leure 
et je  m e dis que j ’ai bien de la 
chance d ’avoir un  papa  et une m a
man...

Mais, m on papa, il est beau 
quand  il est en b lanc et que ses 
lèvres bougent quand  il ferm e les 
yeux. Marianne Tempelhof.

RECONVILIER : Sur le capot d’une 
auto. — A R econvilier, h ie r à 10 h. 20, 
un  cycliste de la localité, P.-A . Z am - 
piéron, 10 ans, qu i descendait la  ru e  
B el-A ir est en tré  en collision avec une 
vo itu re . P ro je té  s u r  le capot de la  m a
chine, pu is su r la  route, le jeune  cy
cliste  a dû ê tre  tran sp o rté  à  l’H ôpital 
de M outier sou ffran t d ’une frac tu re  
à la jam be e t de contusions. (w)

VILLERET : Décisions de l’assem
blée municipale. — C ette assem blée 
v ien t d ’accep ter les com ptes com m u
naux  de 1967 qu i bouclen t avec un 
boni de 32 140 fr. E lle a décidé, p a r 
a illeurs, à  l ’unanim ité, la  création  
d ’une  école enfan tine. E nfin, elle a 
consenti u n  créd it de 56 000 fr. pour 
l ’acha t de la fab rique  N2 de R ayville 
S. A., où ce tte  école sera  am énagée.

DELEMONT : Violent choc. — M er
credi, aux  environs de 11 h. 15, une 
au to  conduite p a r  une jeune  autom o
b ilis te  e t une  fourgonnette  de D elé- 
m ont, son t en trées en collision su r la 
rou te  D elém ont-C ourroux. L ’autom o
b iliste  n ’a pas é té blessé, m ais sa v o i- ' 
tu re  est endom m agée. Q uan t à  la 
fourgonnette , elle est dém olie e t le 
chauffeur, M. H enri K ury, 59 ans, de 
D elém ont, il souffre  de b lessures à la 
cage tho racique  et p robablem ent d ’une 
f rac tu re  du  fém ur.

S i e n n e

Triste sire l égè rem en t  
con d am n é

R econnu coupable d ’a tten ta ts  à 
la  p udeu r des en fan ts  e t de vols 
répétés, J . M., 29 ans, a é té  con
dam né p a r  le T rib u n a l de d is tric t sié
gean t sous la présidence de M. D reier, 
à neuf mois d ’em prisonnem ent, m oins 
203 jou rs de p réven tive  subie, e t au 
paiem en t de 1050 fr. de fra is  de ju s 
tice. Son am ie, N. F., 25 ans, a été 
frappée  d ’une peine de tro is  mois 
d ’em prisonnem ent, avec sursis pen 
d an t tro is ans, pour vols répétés, fi
lou terie  d ’auberge et ^bus de con
fiance. Elle dvera aussi assum er une 
p a rt des fra is de la  cause, soit 350 fr.

J . M. av a it volé de la m archandise 
dans des m agasins avec sa complice, 
séparée de son m ari et m ère de deux 
enfants. D ’au tre  part, il a commis 
des a tten ta ts  à la p u deu r su r la fil
le tte  de son amie. Sa v ictim e n ’avait 
pas q u a tre  ans !

ISSUES FATALES. — M ’"' T hérèse 
B erbera t, 23 ans, em ployée de bureau , 
à B ienne. est décédée à la su ite  d ’un 
accident. Sam edi 21 septem bre, l’auto 
dans laquelle elle se trouva it pour 
a lle r à une noce, é ta it en trée  en colli
sion avec une au tre  voiture, en tre  L i- 
gnières e t Nods.

D’au tre  part, M™0 M arie M uster-P o- 
lier, 75 ans, de B ienne, rue d ’A arberg, 
a succom bé à ses blessures. E lle avait 
été renversée  p a r une auto  à la  rue  
du D ébarcadère le  24 septem bre.
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G E N È V E

Une organisation internationale d’un genre 
nouveau s ’établit à Genève
Les hommes du XXe siècle saluent la science, la pro
clament, acceptent son diktat au nom du progrès. 
Beaucoup — peut-être la majorité — l'adorent comme 
un dieu infaillible et omnipotent. L'hégémonie qu'elle 
exerce de plus en plus sur notre existence est tenue 

pour désirable et inéluctable.
A-T-ON RAISON 
DE PENSER A IN SI?

Lundi soir, à l’aula de l’U niversité, 
dans le cadre des rencon tres d ’au
tom ne de l’Institut de la vie, l’ém i- 
n en t biologiste français, le p rofesseur 
M aurice M arais, glaça son aud ito ire  en 
c itan t quelques-unes des effroyables 
possibilités qui s ’offren t au jo u rd ’hui 
à la  science dans le dom aine de la 
m uta tion  biologique.

Tel un  F rankenste in , la  connais
sance scientifique détien t d ’ores e t 
dé jà  le  pouvoir de m odifier, non seu
lem ent nos conditions de vie, m ais la 
vie elle-m êm e. De nom breuses espèces 
végéta les e t anim ales d ispara issen t de 
la  te rre , victim es de produ its  chim i
ques e t de pollution de l’a ir et de l’eau. 
L ’équ ilib re  de la n a tu res  est éb ran lé  ; 
nous ne  connaissons pas l ’é tendue 
des m utations dues aux  retom bées a to 
m iques. La puissance de l’hom m e s’est 
accrue au  po in t q u ’il est devenu capa
b le  de d é tru ire  l’hum anité  e t m êm e la 
Terre.

Un groupe des plus ém inents hom 
m es de science, dont p lusieurs P rix  
Nobel, réu n i dern ièrem en t à Londres, 
a fro idem ent discuté des tran sfo rm a
tions biologiques rendues possibles par

les actuelles connaissances scien tifi
ques — m u ter la race hum aine  — pro 
du ire  des ê tres sélectionnés conçus 
« in v itro  » (au laborato ire) p a r  moyen 
d ’ovulus e t de sperm atozoïdes p ré le 
vés à des donneurs d ’élite  ; changer 
la personnalité  p a r  l’in jection  de d ro 
gues psychotropes ou en opéran t le 
cerveau  (ce qui p e rm ettra it, p a r  
exem ple, la  création  d ’une race  
d ’agressifs, voire de tueurs); p rolon
ger l ’enfance ou la vieillesse selon des 
critè res d ’efficience ou de p roducti
v ité  ; m odifier la  ta ille  du cerveau p a r  
des in terven tions av an t ou à la na is
sance ; m an ipu le r ou échanger gènes 
e t chrom osom es afin  de créer u n  ê tre  
selon les critè res préconçus.

P arm i les m onstrueuses possibilités 
soulevées fu ren t celle de c rée r un 
hom m e sans jam bes m ais m uni d ’une 
queue préhensib le : les fu tu rs  voyageurs 
de l ’espace se tro u v era ien t ainsi, p a 
ra ît- il, p lus à leu r aise dans les v a is
seaux  cosmiques...

Les explications précises données 
p a r  le  p ro fesseur M arois p rouvèren t 
que ses propos ne constitua ien t pas 
une  s in is tre  farce. Ces possibilités 
existent ou sont à la veille d’exister. 
C erta ins hom m es de science, accablés 
d ’angoisse e t d ’un sens d ’im puissance

P R Ê T S
express
deFr. 5 0 0 .-à F r .1 0 0 0 0 .-

X
N ous a c c o r d o n s  un 
c r é d i t  t o u t e s  les 
3 m in u te s  
G a ra n t ie  de  
d isc ré t io n  to ta le  
Pas  de  c a u t io n ;
V o tre  s ig n a tu r e  su f f i t

Banque Procrédit
3000 B ern 7, M ark tgasse 50 
Tel. 0 3 1 /2 2  55 02 
1701 Fribourg, ru e  B anque 1 
Tél. 0 3 7 /2  64 31

NOUVEAU:
Serv ice  exp ress

N o m

Rue

E n d r o i t

céa/iié
Qualité 
Choix 

Prix avantageux

Iynedjian
l o i  t u #  do Bourg 7. Lausanne

devan t l ’im m ensité des forces déchaî
nées, on t q u itté  leu r chaire  pour se 
vouer à d’au tres dom aines de la con
naissance...

D evan t ce « progrès » qui m enace 
de nous échapper, une prise  de cons
cience rap ide  s’impose. Le bonheu r 
douille t e t s ta tique  est dépassé car 
l ’hom m e d é tien t le  pouvoir d ’in te r
rom pre  le fil de sa destinée. L ’heure  
est grave. D evan t l’accélération du dé
veloppem ent scientifique, à chacun de 
réfléch ir, d ’assum er une responsab i
lité  personnelle  à  l’égard de l’aven ir 
de la race hum aine. N otre  v ie est le  
fru it  de 25 m illions d ’années d ’évolu
tion  ; dans sa beau té  n a tu re lle  chaque 
ê tre  est d ifféren t, chacun a sa desti
née sp iritue lle  personnelle. A ccep
tons-nous que nos enfan ts so ien t des 
robots au  nom  de l ’efficience ? que 
l ’hom m e soit rem placé dans son rôle 
de p ro c réa teu r ? que la  science dieu, 
devienne le gouverneur ty ra n  ?

C’est dans le b u t de susc iter une 
p rise  de conscience à l’égard  de ses 
problèm es fondam entaux , m ais trop  
peu com prom is, que d ’ém inentes p e r
sonnalités dans p lusieurs pays on t dé
cidé la création  d ’in s titu ts  de la  vie. 
Ces groupem ents rég ionaux  v ien n en t 
de se ré u n ir  en Institut international. 
Les s ta tu ts  fu re n t déposés ce tte  se
m aine à Genève, choisie en ta n t que 
siège m ondial.

G râce aux  efforts de quelques G e
nevois le D r Pau l Rouget, en tête, la  
Suisse fu t le  p rem ier pays après la  
F ran ce  à créer un In s titu t de la vie 
national, p résidé p a r  M. Louis M aire, 
ancien d irec teu r de la  FAO.

Pearl Grobet-Secrétan.

C H R O N IQ U E  V A U D O IS E

Réunion des sections 
de la VPOD

Les p ré -id en ts  des sections rom an
des de la  F édéra iton  suisse du person
nel des serv ices publics (VPOD) — 
qui groupe en Suisse p rés de 40 000 
sa lariés se re c ru ta n t dans les adm i
n is tra tions publiques e t les en trep rises 
p rivées accom plissant un  service p u 
blic — se sont réunis le  sam edi 28 sep
tem bre  1968 à L ausanne, sous la p ré 
sidence de M ichel H unziker, m a ître  
de gym nase à La C haux-de-F onds.

P a rm i les invités figu ra ien t no tam 
m en t MM. H. M uller, Zurich, p rés i
d en t de la  fédération , J .-P . R uedi, 
juge fédéral, R. D eppen, m unicipal à 
L ausanne e t ancien secré ta ire  de la 
VPOD, les rep résen tan ts  des au to rités 
fédératives, des carte ls syndicaux des 
cantons de F ribourg , Genève, N eu- 
châtel, V alais e t V aud e t de l ’U nion 
syndicale de L ausanne e t environs.

N onante  p artic ipan ts , rep résen ta ien t 
quelque  50 sections. Us d éb a ttiren t en 
pa rticu lie r les ob jets su ivan ts :

La structure de l’assurance maladie
en Suisse, su r  la  base d ’un  exposé du 
D r R ené Tissot, m édecin ad jo in t de 
la  C linique psych ia trique  de B el-A ir, 
à G enève.

Les méthodes modernes d’animation,
thèm e que développa au p réa lab le  
M. J.-E . F on tannaz, m on iteu r à l’Ecole 
d ’études sociales e t pédagogiques de 
L ausanne.

Q uant au  rap p o rt du sec ré ta ria t ro 
m and de la VPOD, ou tre  des objets 
sta tistiques, il tr a i ta i t  de problèm es 
aussi im portan tes que la  sécurité  so 
ciale, les re la tions du  trav a il e t l ’édu 
cation  syndicale.

U N IV E R SIT E  P O P U L A IR E  DE L A U S A N N E
SEMESTRE D’HIVER 1968-1969

O uverture d e s  cours: lundi 14 o c to b r e  1968

Le m y s té r ie u x  l a n g a g e  d e  la p e in tu r e  — H is to ire  d e  la m u s iq u e :  h is to ire  
g é n é r a l e  d e  l 'art ly r ique :  l 'o p é r a  e n  F rance  —  H is to i re  d e  la m u s iq u e :  les  
co u ra n t s  d e  là, rnusiqye  d a n s .  le p r e m i è r e  m o it ié  du  XX® s iè c le  —  C iném a 
e t  cu ltu re  (films d o c u m e n ta i r e s  e t  a r t i s t iq u e s )  —  C o n n a i s s a n c e  d u  cinéfrïa 
(p ro je c t io n s  c o m m e n té e s )  —  Cours  d e  l a n g u e  f r a n ç a is e :  e x p l i c a t io n  d e  
t e x t e s  — 'L i t t é ra tu re ' f r a n ç a is e :  1 s  ro m an  f rança is ,  d e  M me d e  la F a y e t t e  à 
M a r g u e r i t e  Duras — L it té ra tu re  a m é r ic a in e  (en  an g la is ) :  Jo h n  S t e in b e c k  — 
H isto ire  d e s  c iv i l isa t ions:  N a p o lé o n  (C onsu la t  e t  Empire) —  L 'A m érique  du 
Sud e t  s e s  p r o b l è m e s  — Evolution d e  l 'h u m an i té :  l 'h u m an ism e  b ib l iq u e  — 
G é o g r a p h i e :  l ' In d e  — P h i lo so p h ie :  M arx  e t  le s  m arx is te s  —  P s y c h o lo g ie
—  A s p e c t s  d e  la p é d a g o g i e  fam il ia le  r é v é l é s  p a r  la d é l i n q u a n c e  ju v én i le
—  Droit civil (2e s e m e s t r e )  —  E conom ie  p o l i t i q u e  — M a th é m a t iq u e s  g é n é 
ra le s  (cours  m oyen) ,  3e s e m e s t r e  —  M a th é m a t iq u e s  (cours  s u p é r ie u r )  — 
C him ie  o r g a n iq u e :  in tro d u c t io n  à la s y n th è s e  o r g a n iq u e  — B io log ie  v é g é 
t a l e  (2e s e m e s t r e )  — E co log ie  a n im a le  —  Le re lief  du  Ju ra  —  M in é ra lo g ie  
e t  p é t r o g r a p h i e  —  M é d e c i n e  1968.
Finance d ’inscription: Fr. 9.—  p o u r  un co u rs  s e m e s t r i e l  d 'u n e  h e u r e  h e b d o 
m a d a i r e ;  Fr. 16.— p o u r  un co u rs  s e m e s t r i e l  d e  d e u x  h e u r e s  h e b d o m a d a i r e s .  
P ro g ra m m e ,  in sc r ip t ions  e t  r e n s e i g n e m e n t s  au  secrétariat, rue Pichard 12 
(2e é t a g e ) ,  té l. 22 43 48. C o m p te  d e  c h è q u e s  e t  v i r e m e n ts  p o s t a u x  1 0 -1 0 6  06. 
P e n d a n t  la p é r i o d e  d e s  in scr ip t ions ,  le  s e c ré t a r i a t  e s t  o u v e r t  c o m m e  il suit:
— du 25 sep tem b re  au 25 o c to b re: d e  9 à 11 h. e t  d e  13 h. 45 à 18 h. 30; 

le  sa m e d i ,  d e  8 h. 30 à 11 h. 30;
—  d è s  le  28 o c to b re: d e  9 à 11 h. e t  d e  14 à 18 h.; le s a m e d i ,  d e  8 h. 30 

à 11 h.30.

Des fleurs toujours fraîches par

C harly BOOMER-FEUZ
Lausanne - Ile Saint-Pierre 

Caroline 2 • T éléphone 22 67 21 
Ennlng 8 - T éléphone 22 67 06

Livre d e s  fleurs dans  le m o n d e  
en t ie r  M e m b re  Fleurop e t  FID. 
Im por ta teu r  d irec t  d e  H ollande  

e t  d 'Italie.  Toute confection.

MAISON DU PEUPLE
C e r c l e  o u v r i e r  l a u s a n n o i s
C h a u d e r o n  5 • Tél. 22 92 14/15

Vins d e  choix  
Restauration so ig n é e  

S alles d e  so c ié té s  

leu x  d e  qu illes au tom atiques

G érance: L. e t  R. Bavaud

VILLE DE 
1 LA CHAUX-DE-FONDS

MISE A L'ENQUÊTE 
PUBLIQUE

C o n fo rm é m e n t  aux  a r t ic le s  33 à 40 d e  
la loi sur les  construc t ions ,  du  12 f é 
v r ie r  1957, le  C onse il  com m unal  m et  à 
l ' e n q u ê t e  p u b l iq u e
le  p lan d 'a lign em en t N° 36.1 du quar
tier  d e s  Prim evères, situ é  en tre  le  
chem in d e  la Fusion e t  la R ecorne.
Le p la n  p e u t  ê t r e  c o n su l té  au  s e c r é 
ta r ia t  d e s  T ravaux pub l ic s ,  ru e  du  
M a rch é  18, 1er é t a g e ,  d u  1er au  31 
o c to b r e  1968.
T ou te s  o p p o s i t io n s  d o iv e n t  ê t r e  for
m u lé e s  p a r  l e t t r e  au  C onse i l  co m 
m unal ju sq u 'a u  2 n o v e m b r e  1968.

CONSEIL COMMUNAL

LI VRES
d 'o c c a s io n  to u s  g e n r e s  
a n c ie n s  e t  m o d e rn e s  
A ch a t v e n te  é c h a n g e  
— L ib ra irie  p la c e  du 
M arch é  té i  2 33 72.

HARMONIUM
A v e n d r e  s u p e r b e  
h a rm onium ,  p e t i t  
m o d è l e  p o u r  s a 
lon. Prix ra is o n 
n a b le .  Tél. (039) 
2 75 68.

P O M P E S  FUNEBRES T é l. (019) 5 45 «

ARNOLD WÂLTI
LA CHAUX-DE-FONDS 

E p a rg n e  20 J o u r  e t  n u it

C e rc u e ils  — F o rm a lité s  — T ra n sp o r ts  
Prix  m o d é ré s

La Chaux-de*Fonds

LES B O N N E S  A F F A I R E S :
Morceaux de volaille

450 g- 3.50
450 g- 3.50
450 g- 3.50

Cuisses supérieures 
Cuisses inférieures 
Blanc de poulet

Filets de dorsch 
GOLD STAR
paquet de 400 g. 1.50

UNE NOUVEAUTÉ COOP !

Flans COOP 
caramel et chocolat
Action de lancement 3 pour 2 —.80

au  lieu d e  1.20

Fromages à cuire
Gruyère préemballé 
Emmenthal préemballé 
Gruyère à la coupe

le kilo 7.30
le kilo 6.50
le kilo 6.80

Biscuits
GAUFRETTI ARNI
2 paquets de 125 g. 2.75

au lieu d e  3.20

Notre spécialité de la semaine

Tourte de Soleure
Seulement 2.20

VENDREDI/SAMEDI

Tourte cocktail
fourrée à la crème au kirsch 3.—

au lieu d e  3.50

SAMEDI

Marguerite
pain spécial du dimanche non sucré 2.-

avec
timbres
coop

COIO-ol



LE PEUPLE—LA SENTINELLE Jeudi 3 oc tobre  1968

Mardi soir, après trois mois de va
cances, les conseillers et conseillères 
communaux lausannois ont repris 
leurs travaux sous la présidence de 
M‘" Annie Dutoit (lib.) présidente.

DÉMISSIONS. — Le cam arade Jean- 
P ierre K rahenbuhl qui vient d ’être 
nommé médecin à La Chauxde-Fonds 
donne sa démission. Il en est de même 
de MM. René Burnet (rad.) et André 
Pache-Boschetti (lib.). Ceux-ci seront 
remplacés lors de la prochaine séance.

DÉLÉGUÉS DE BRNO. — La pré
sidente salue une délégation de la ville 
de Brno (Tchécoslovaquie). Elle sera 
l ’hôte de Lausanne jusqu’à jeudi pro
chain.

CONDOLÉANCES. — Le conseil ho
nore la mémoire d’anciens conseil
lers communaux MM. Eug. Fonjallaz, 
Rochat et notre regretté ami Rémy 
Ramelet et de l’ancien municipal Aloïs 
Bron.

PRÉVENTION ET RÉPRESSION 
DES CRIMES ET ACTES DE BRI
GANDAGE. — M. Roland Jaton (lib.) 
avait déposé une motion dem andant 
à la Municipalité qu’elle étudie 
d ’urgence les moyens propres à rendre 
plus rapides et plus efficaces la p ré
vention et la répression des crimes 
(hold-up, agressions, plasticages et 
incendies).

Notre ami Jacques M orier-Genoud 
r-pporte  sur le rapport-préavis dé
posé par la Mùnicipalité. Il relève 
que les patrouilles mixtes, celles où 
les agents gagnent en voiture un point 
de la ville et se déplacent à pied doi
vent être encore développées. Il y 
aura aussi lieu de revoir la question 
des postes de police des quartiers pé
riphériques. En conclusion, J. M orier- 
Genoud propose de prendre acte du 
rapport-préavis municipal.

M. André M uret (POP) insiste sur le 
fait que la Municipalité aurait dû ré 
tab lir les postes de police de quartiers, 
postes de police ayant leur raison 
d ’être, malgré les moyens de con
centration vers lesquels semble s’orien
te r  la Direction de police. Le m otion- 
naire  M. Roland Jaton, n ’est pas très 
satisfait de la réponse municipale, car 
selon lui, le moment est venu de dé
centraliser.

Notre ami Robert Deppen, directeur 
de police, estime que dans sa réponse 
la M unicipalité a abordé d’une façon 
claire les questions des postes de po
lice de quartiers et de la police judi
ciaire. Le système actuel est le plus 
efficace pour les interventions. 
r Ait ̂ gtje 'l^ 'cçoc lu sjons de la com 

missiÔH*sànt; adoptées" à u 
évidente.

LES TARIFS DES S.I. — M. F er- 
nand Crot (POP) en juin dernier a 
interpellé la M unicipalité au sujet 
des décisions relatives à une augmen
tation probable des tarifs de l’élec
tricité et du gaz fournis par les S. I.

M. M arc-Henri Morattel, directeur 
des S. I. répond et donne le point de 
vue municipal.

L’évolution de la situation financière 
de la commune ne laisse pas la Muni
cipalité indifférente. Elle a établi et 
établira au début de chaque législa
ture un programme des grands tra
vaux à réaliser selon un ordre d’ur
gence. Sauf circonstances imprévisi
bles et avec l’appui du Conseil com
munal, elle entend l’observer. Elle 
mettra par ailleurs tout en œuvre 
pour restreindre au minimum les dé
penses ordinaires.

En période de prospérité économi
que, notre commune se doit de pré
senter des comptes équilibrés. Elle ne 
peut arriver à ce résultat qu’en aug

Au Conseil communal de Lausanne

iptées' à line m ajorité''

mentant ses recettes, tout en res
treignant les dépenses et notamment 
les investissements non rentables. Elle 
a, dès lors, envisagé diverses solu
tions, notamment l’augmentation des 
impôts, des taxes et des émoluments, 
ainsi que celle des tarifs des Services 
industriels.

Après un examen approfondi du 
problème, la Municipalité a renoncé 
à proposer une augmentation des im
pôts pour les raisons suivantes :

a) la charge fiscale que supportent 
les contribuables lausannois est supé
rieure à la moyenne suisse ;

b) les contribuables réclament plu
tôt un allégement fiscal pour compen
ser la progression à froid de l’impôt ;

c) une augmentation du taux (il est 
actuellement fixé à 1 fr. 10) serait de 
nature à provoquer le départ de Lau
sanne de contribuables importants.

L’accroissement -prévu des émolu
ments et des taxes prélevés par les 
directions de police et des travaux 
n’excédant pas 300 000 fr., il n’est 
resté à la Municipalité que la solution 
d’envisager d’accroître certains tarifs 
des Services industriels. C’est ainsi 
qu’elle a prévu d’augmenter les taxes 
de location des compteurs et de majo
rer les prix du gaz et de l’électricité.

La Municipalité entend donc, par 
le truchement de ses Services indus
triels, obtenir les recettes nécessaires 
à l’équilibre du ménage communal.

D’une façon générale, on a tendance 
à considérer que la situation économi
que de nos Services industriels est 
exceptionnelle, que le bénéfice qu’ils 
versent à la caisse communale est une 
chose acquise, permanente.

Cette situation est bonne, nous ne 
le  contestons pas, mais ce serait un 
leurre que d’imaginer qu’elle ne puisse 
pas se modifier dans un sens défavo
rable.

A plusieurs reprises au cours de ces 
deux interpellations, nous avons eu 
l’occasion de vous tenir au courant de 
la situation énergétique de notre com
mune et de son évolution.

Pour ce qui concerne l’électricité, 
nous avons souligné, et nous ne cesse
rons de le faire, l’importance du rôle 
joué par notre centrale de Lavey. La 
production de cette usine a toutefois 
depuis des années atteint, un plafond 
et nous devons acheter tous les kWh 
supplémentaires à l’Energie dé l’Ouest- ’ 
Suisse S. A. (EOS). C’est pourquoi nous 
avons estimé utile, non seulement de 
renforcer notre position au sein de 
cette société, mais, en collaboration 
étroite avec d’autres entreprises de 
production d’énergie électrique de 
Suisse romande, de participer active
ment, le moment venu, à la construc- 
iton de grandes centrales thermiques 
ou nucléaires de puissance élevée.

Alors qu’en 1957, nous n’achetions 
que 24 °/o de notre énergie, dix ans 
plus tard, les achats représentent 32 °/o 
de la mise à disposition d’électricité 
à nos usagers. Ces achats représente
ront vraisemblablement 56 °/o en 1977.

D’autre part, la modernisation tech
nique qu’il importe de faire subir aux 
installations électriques en général, 
qu’elles soient de production ou de 
distribution, modernisation causée par 
des exigences toujours plus strictes 
quant à la continuité et à la qualité 
dans la fourniture de l’énergie, se tra
duit par une augmentation des inves
tissements et, par conséquent, des prix.

En outre, l’obligation, en ville et pro
che banlieue, de poser des câbles sou
terrains en lieu et place de lignes aé
riennes accentue ce renchérissement.

Il convient également de relever 
que, dans leur gestion, les S. I. ont été 
fort modestes jusqu’ici en matière 
d’amortissement. Nos installations sont 
en effet amorties à raison de 1 à 5 "/o 
annuellement en fonction de leur na
ture. Or ces taux, comparés à ceux 
pratiqués par d’autres institutions 
semblables, sont en dessous de la 
moyenne !

Désireuse de pratiquer une gestion 
toujours plus réaliste de ses Services 
industriels, la Municipalité entend, à 
l’avenir, ne pas se départir d’une saine 
politique d’amortissement qui notam
ment doit de plus en plus tenir compte 
de la vétusté des installations, et du 
progrès technique. La contrepartie 
d’une telle politique aura évidemment 
pour conséquence une nouvelle aug
mentation du prix de revient de 
l’énergie produite et distribuée.

Relevons enfin que l’abonné lau
sannois, par rapport aux abonnés d’au
tres entreprises d’électricité de notre 
canton, continuera, malgré la majora
tion envisagée par la Municipalité, de 
bénéficier de conditions avantageu
ses.

A propos du gaz, nous vous avons 
communiqué, le 15 novembre 19GG, que 
pour pallier l’augmentation des salai
res et des frais fixes d’exploitation en 
constant accroissement, nous devrions 
procéder à une hausse des tarifs de 
vente ; cette voie nous paraissait ce
pendant inopportune et aléatoire, car 
— déclarions-nous — elle ne permet
trait plus au gaz de demeurer compé
titif vec l’énergie électrique de cuis
son. La solution la plus judicieuse que 
nous préconisions alors était la prise 
d’un certain nombre de mesures pro
pres à encourager l’emploi du gaz, de 
cuisson notamment, mesure que votre 
conseil adopta le 14 mars 1967.

Alors même que notre programme 
n’est pas encore entièrement réalisé, il 
nous est possible de déclarer que le 
bilan des diverses facilités que nous 
avons accordées se révèle positif. Nous 
souhaitons qu’il le soit tout à fait 
quand nous pourrons disposer de gaz 
naturel. V'

Il convient de rappeler que, pour un 
nombre de caloriçg égal, le gaz ctè cuis- 

- son est compétitif-de l’électricité. C’est 
pourquoi nous envisageons, aujour
d’hui, de majorer dans une même pro
portion les tarifs de vente du gaz.

Nous placerons ainsi sur un plan 
d’égalité les deux formes d’énergie en 
cause, complémentaires — rappelons- 
le — l’une de l’autre et cela sans que, 
nous insistons sur ce point, l’abonné 
au gaz de Lausanne se trouve défavo
risé par rapport à celui de Vevey, de 
Moudon ou de Genève.

Pour équilibrer recettes et dépenses 
la Municipalité a prévu une majora
tion de 10°/o sur tous les tarifs de 
vente d’énergie électrique et de gaz, 
les prix de l’eau, en revanche, demeu
reront inchangés.

Notre intention n’est pas de porter 
le débat sur un plan fiscal, pour 
l’excellente raison qu’il faudrait alors 
considérer que, depuis que les S. I.

existent, c’est-à-dire depuis la fin 
du siècle dernier, ils n’auraient joué 
qu’un rôle de... percepteur, le bénéfice 
qu’ils versent chaque année à la 
bourse communale équivalant au ré
sultat d’une imposition des énergies 
consommées par la collectivité publi
que lausannoise !

A ce propos, il est bon de rappeler 
que le bénéfice versé à la caisse com
munale ne saurait sans autre être 
considéré pour son entier comme un 
impôt indirect prélevé sur nos abon
nés. Si, en effet, Lausanne n’avait pas 
ses Services industriels et en parti
culier son Service de l’électricité, et 
qu’elle doive de ce fait recourir à des 
tiers distributeurs d’énergie, ces der
niers seraient tenus, selon la législa
tion, de verser des redevances impor
tantes à la bourse communale. La 
commune bénéficierait ainsi d’une res
source fiscale en raison des bénéfices 
réalisés par ces tiers distributeurs. On 
peut supputer ces redevances et im
pôts à quelque 7 millions de francs. 
La part de l’impôt indirect, dont 
on fait état en parlant du prix de 
l’énergie sur le plan lausannois, ne 
représenterait donc, pour 1967, que 
2,4 millions de francs (versement des 
S. I. à la caisse communale 9,4 mil
lions de francs moins redevances et 
impôts 7 millions de francs.)

Comparés aux quelque 88 millions 
de francs de produit des impôts en
caissés par la commune, ces 2,4 mil
lions de francs d’impôt « indirect » 
sont bien modestes.

Il convient également d’ajouter que 
si les abonnés des S. I. étaient alimen
tés par des tiers, ils le seraient en tout 
cas à des conditions moins avanta
geuses que celles majorées de 10 °/o 
qui leur seront faites.

La majoration n’aura pour but que 
d’adapter partiellement nos prix de 
revient à la hausse qu’ils subissent 
et cela dans l’unique dessein de ne 
pas compromettre la situation finan
cière de notre commune.

C’est dans une intention analogue 
que la Municipalité prévoit que les 
taxes de location de compteurs seront 
aussi majorées.

De l’étude faite à propos du prix 
de revient de ces appareils (achat, 
pose dépose, révision, etc.), il ressort 
én effet que, d’une façon générale, ils 
sont loués nettement au-dessous de ce 
prix. Les taxes de location des comp
teurs seront simplement adaptées au 
prix de revient.

Les tarifs actuels pour la fourniture 
du gaz datent de 1942.

Ceux de l’électricité sont entrés en 
vigueur en 1932 pour le « multiple » 
et la cuisson, en 1951 pour les bouil
leurs. Les prix pratiqués sont aujour
d’hui les mêmes qu’en 1907.

La loi vaudoise du 28 février 1956 
sur les communes attribue à la Muni
cipalité l’administration des services 
publics, y compris celle des Services 
industriels. Aussi paradoxal que cela 
puisse paraître à d’aucuns, il appar
tient à la Municipalité de fixer les 
taxes et tarifs. Cependant, en matière 
d’électricité, ceux de vente de cette 
énergie doivent être approuvés par le 
Conseil d’Etat. Cette autorité, qui a 
été saisie de notre demande de majo
ration, a donné suite à notre requête, 
soit :

Majorer de 10 “/o les tarifs de vente 
d’électricité et de gaz et adapter au 
prix de revient les taxes de location 
des compteurs d’eau, d’électricité et 
de gaz, telles sont bien les intentions 
de la Municipalité.

L’augm entation des recettes sup
putée sera de 5,4 millions de francs 
au total pour 1969. soit 1,1 million de 
francs provenant des taxes de loca
tion de compteurs et 4,3 millions de 
francs dus à la majoration de tarifs. 
A titre comparatif, l ’augmentation du 
taux de l’impôt et son passage de 
1,10 à 1,20 par franc de l’E tat rappor
terait, selon les spécialistes 6,2 à 7,2 
millions de francs.

Les cas d’abonnés lausannois ont 
été mis en parallèle avec ceux d ’abon
nés d’autres réseaux.

Dans des conditions semblables 
l ’abonné lausannois paie actuellement 
et continuera à payer son énergie 
au prix le plus bas en Suisse ro
mande. La Municipalité se rend 
compte qu’il n ’est pas agréable d’a n - . 
noncer des hausses ; les majorations 
envisagées sont applicables dès le 
1" janvier 1969.

A la suite de la réponse municipale, 
M. F. Petit (POP) et M,u A. Stauffer 
(POP) et l’interpellateur estiment que 
la hausse des tarifs des S. I. est injus
tifiée par rapport aux bénéfices réa
lisés par ceux-ci.

M. Claude Dépraz (rad.), quant à 
lui, félicite la Municipalité pour sa sa
gesse de vouloir équilibrer les finan
ces lausannoises.

Nos camarades Albert Cottier et 
Charles Rochat sont contre l’augmen
tation car elle est injuste, compte 
tenu des sacrifices faits par les con
tribuables lausannois en faveur de 
leurs Services industriels (investisse
ments de l’usine électrique de Lavey 
par exemple). Charles Rochat dépose 
une résolution invitant la Municipa
lité à surseoir à sa décisions et de
mande une étude plus complète de la 
tarification.

M. Fernand Crot dépose également 
une résolution, résolution regrettant 
les hausses des tarifs S. I. envisagées 
par la Municipalité.

Notre ami Alfred Bussey, directeur 
des Finances, explique le pourquoi 
de l’augmentation des tarifs S. I.

Il y avait deux mesures à prendre 
pour équilibrer les finances lausan
noises : l’une est l’augmentation des 
impôts ; cela est impossible aujour
d’hui à l’état des choses ; l’autre est 
celle qu’a choisie la Municipalité : 
l ’augmentation des tarifs des S. I.’Ce 
n'est pas comme d’aucuns le préten
dent une solution de facilité, c’est la 
seule solution actuelle pour avoir de 
nouvelles recettes.

Notre ami Edouard Lavanchy, quant 
à lui, fait confiance à la Municipalité 
pour qu’elle fasse une étude sur le 
tarif lui-même.

Au terme de ce long débat, les deux 
résolutions sont mises aux voix.

Celle de M. F. Crot (POP) est re
poussée, ainsi que celle du camarade 
Charles Rochat.

Ainsi donc, les tarifs des S. I. seront 
augmentés dès le 1" janvier 1969.

En outre le conseil a :
P ris en considération et renvoyé à 

la Municipalité pour étude et rapport 
la motion de M. P ierre Rieben (POP) 
dem andant l’étude de l’opportunité de 
créer un bureau commercial de cons
tructions et d’étude. ,

La Municipalité présentera dans son 
rapport, la réponse à la motion de 
M a^ Lévy (soc.) tra itan t de la même 
question. F. Ch.

Cinémas lausannois
A. B. C.  l * T ~ T T H

14.30,17.00, 20.00, 22.10 16 a n s

P a r lé  f r a n ç a i s  - S c o p e  • C o u le u r s  
Louis d e  F u n ès  d a n s

OSCAR
C o ck ta i l  d u  r ire  d 'E d o u a r d  M o l in a ro

Athcnce W  M M « 1
14.15, 17.30, 20.30 7 a n s
P ar lé  f r a n ç a i s  - F a v e u rs  s u s p e n d u e s  
Ecran  g é a n t ,  T o d d  Ao 70 mm., c o u l e u r s  
Le p r o d i g i e u x  s p e c t a c l e  d e  M. T o d d
LE TOUR DU MONDE EN 80 JOURS 

LE RETOUR
a v e c  D av id  N iv en ,  C an t in f la s ,  

S hir le y  McL aine , R o b e r t  N e w to n

A t l a n t i c | T. 2it144-4»T
N o uv el  h o r a i r e :
14.30,17 00.19,00.21.00 16 a n s
Le f a c e  à  *ace s e n s a t i o n n e l  d e  d e u x  
d u r s  d e  l ' é c r a n  e t  d e  d e u x  g r a n d s  
a c t e u r s  d a n s  un  film d e  J e a n  H erm an

ADIEU L'AMI
Alain  D elo n ,  C h a r l e s  B r on so n  

En c o u l e u r s  - F a v e u r s  s u s p e n d u e s

B e l - A i r Tél. 2i 55 121
16 a n s14.30, 17 00, 20.00, 22.10

P a r lé  f r a n ç a i s  - C o u le u r s  
Un é t o u r d i s s a n t  film d ' a v e n t u r e s  i n é 
n a r r a b l e s ,  q u i  a d u  ne r f  e t  d u  « s e x  

a p p e a l  » e t  d e  la v e r v e  à  r e v e n d r e

LE GANG DU DIMANCHE
R o b e r t  W a g n e r  e t  M ary  Tyler  M o o r e

Téi B M a |
14.30,17.00,19.00,21.00 16 a n s

Prem ière v is io n  
U n e  n o u v e l l e  e t  é t i n c e l a n t e  c o m é d i e  
m u s i c a l e  d e  L o n d re s  - E a s t m a n c o l o r

TROIS CHAPEAUX A VOLER
(THREE HAÏS FOR LISA)

J o é  Bro wn, S o p h i e  H ard y ,  S. J a m e s  
P a r lé  a n g l a i s ,  s o u s - t i t r é  f r an ç -a l le m .

9  m  m m |

W  14.30, 17.00, 20.30 16 a n s

■ 2e sem a in e

■ Prem ière v is io n

■

■

BANDOLERO

C i n é a c Tél. 22 74 9?]

P e r m a n e n t :  14.00 à  22.00 18 a n s

Les fo l l e s  nu i t s  d e  Tokyo

TOKYORAMA
A c tu a l i t é s  l o c a l e s :  E n c o re  p e n d a n t  

q u e l q u e s  jo u r s ,  LE COMPTOIR SUISSE

C o l i s é e Tél. 52 51 2?|

14 a n s15.00, 17.00, 20.30
2e sem a in e  

En p rem ière  ré éd itio n
Louis J o u v e t  d a n s  sa  p lu s  h a u t e  

p e r f o r m a n c e

KNOCK
OU LE TRIOMPHE DE LA MÉDECINE

La s a t i r e  v i r u l e n t e  d e  J u l e s  R om ains

IdBWEÜfMîél- 2216121

14.30, 17.00, 20.30 16 a n s
G rand e p rem ière  v is io n

T e c h n ic o lo r  - P a n a v i s io n  
P a r lé  f r a n ç a i s  

Un s u p e r w e s t e r n  du r ,  r é a l i s t e ,  h u m a in ,  
e m b a l l a n t

LES CINQ HORS-LA-LOI
a v e c  J a m e s  S te w a r t ,  H en ry  F o n da

L i d o T * 1 2 Ï i l  4 4 1

14.00, 16.00, 20.00, 22.10 (en  franc .)  14 a n s  
18.00 (en  a n g l . .  s.-t.)

P rem ière v is io n
DEVINE QUI VIENT DINER...

Tél. U « 1 M |
14.30, 70.30 16 a n s
R ich ard  H arr is  e t  V a n e s s a  R e d g r a v e  
U n e  é t o u r d i s s a n t e  c o m é d i e  m u s i c a l e

CAMELOT
La p lu s  b e l l e  h i s to i r e  d ' a m o u r  c h e v a 
l e r e s q u e  e n c o r e  ja m a i s  v u e  à  l ' é c r a n  

P a r lé  f r a n ç a i s

té l. u a n j

14.30,17.00, 20.30 18 a n s
G iu l i e t t a  M a s in a ,  S a n d r a  Milo

JULIETTE DES ESPRITS
L'oeuvre d e  F e d e r i c o  Fellini,  qu i 
m é l a n g e  r é a l i t é  e t  d é s i r  é r o t i q u e

P a r lé  f r a n ç a i s  - T e c h n ic o lo r

Tél. 22 15 30
14.30. 17.00. 20.00, 22.10 18 an s

G rand e p rem ière  - Se s em a in e
Un film d e  C la u d e  C h a b r o l  
Elles  c h o q u e r o n t  l e s  uns ,  

e l l e s  f a s c i n e r o n t  l e s  a u t r e s
LES BICHES

Jean -L o u is  T r in tignant.  J a c q u e l in e  
S a s s a r d ,  S t e p h a n e  A u dran  

( G r a n d  p r ix  d ' i n t e r p r é t a t i o n  1968)

14.30 17 00 20.00 22.10 18 a n s

Un film s u r  l ' é d u c a t i o n  s e x u e l l e  
d a n s  l e  m a r i a g e

LE MIRACLE DE L'AMOUR
Le p lu s  g r a n d  s u c c è s  d e  c e t t e  s a i s o n  

14e s e m a i n e

Romandie Tél. 25 47 «4 j
18 a n s  

P ie r re

14.30, 17.00. 20 30
DERNIER JOUR 

J e a n  S e b e r g .  M a u r ic e  Rone t , 
B r a s s e u r  D an ie l le  D arr ieux , d a n s  un  
film d e  Rom ain  G ary  (Prix G o n c o u r t )
LES OISEAUX VONT MOURIR 

AU PÉROU
Un (ilm d ' a t m o s p h è r e  qui c o m b le r a  

___________le s  c i n é p h i l e s  a v e r t i s ________

Cor$o-Pf'nf’r>'. I m .  a i w » i

20.30 1 6 a n s

DES SEPT MERCENAIRES
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Tchécoslovaquie: Subir et patienter ! L’AVENIR EST AUX PEUPLES
M. Georges Seguy, secrétaire de la 

CGT française, de retour de Moscou, 
n ’a pas caché la grave divergence qui 
sépare les CGT ita lienne et française  
des centrales syndicales des cinq pays 
de l’Est ayant participé à l’in te rven 
tion arm ée en Tchécoslovaquie. 
« Nous avons exprim é l’espoir que  les 
accords issus des pourparlers soviéto- 
tchécoslovaques pourront perm ettre  
aux  travailleurs et au peuple tchéco
slovaques de continuer dans la voie 
qu’ils se sont tracée en janvier », a 
ajouté M. Seguy.

Interrogé sur l’état d’esprit actuel 
des syndicalistes tchécoslovaques q u ’il 
avait rencontrés à Moscou, M. Seguy, 
après avoir noté que  « dans beaucoup  
de cas ils étaient déchirés », a estim é  
qu’ils se m ontra ien t cependant « réa
listes ». « Il leur sem ble, a -t- il in d i
qué, que la seule issue pour su rm on

ter les obstacles (qu’ils rencontrent 
actuellem ent) et continuer dans la 
voie qu ’ils se sont tracée, c’est d ’ap
pliquer les accords conclus au term e  
des conversations soviéto-tchécoslo- 
vaques, quels que sien t les sen ti
m en ts que l’on peu t avoir sur ces 
accords. »

On ne peut adm ettre  p lus claire
m en t la constatation que Moscou dicte 
et que les Tchèques, sous la m enace  
des blindés, do iven t se soum ettre. 
L ’appui m oral que leur apportent les 
CGT ita lienne et française se con
crétise par des conseils de prudence  
et de recours à la patience, et l’espoir 
pour eux  de n ’être pas isolés par la 
suite. Puisse l’aven ir ne pas décevoir 
une fois de p lus le peuple tchécoslo
vaque avide de liberté.

E ugène MALËUS.

BlackpooS : Un m anifeste du Parti travailiiste
Les d irigeants du P a rti travaillis te  

on t comm encé lors de la  troisièm e 
jou rnée du 67° congrès du  P a rti à fa ire  
leur autocritique. M. G eorge B row n 
qui, en m ars dern ier, ava it dém ission
né du poste de secrétaire  au  Foreign 
Office à  la  su ite de dém êlés avec le 
p rem ier m in is tre  H. W ilson, a p ré 
senté à  1300 congresistes, su r le ton  
passionné qui lui est coutum ier, un 
m anifeste in térim aire  de 4000 m ots 
in titu lé  « progrès e t changem ents » 
dans lequel le P a rti trava illis te  recon
na ît les e rreu rs  q u ’il a comm isses au  
cours de q u a tre  années de pouvoir. 
Sa plus grande e rre u r  cependant, se
lon les au teu rs de ce docum ent, a  été 
de sous-estim er la  faiblesse de l’éco
nomie b ritan n iq u e  ap rès tre ize  ans de 
régim e conservateu r e t les effets dé
favorables de la  situation  in te rn a 
tionale su r la  v ie financière  de la  
G rande-B retagne. T o u rnan t rap id e 
m ent la  page, les au teu rs de ce b i
lan, qui a été approuvé p a r  le  Con
seil na tional exécutif du  L abour P a r-  
ty, réc lam en t l ’institu tion  d ’une so
ciété plus ju s te  fondée su r la  p a rt i
cipation active des trav a illeu rs  et su r 
une plus grande égalité  sociale. Ils 
suggèrent l ’in stitu tion  d ’un  im pôt p e r
m anen t su r le  capital.

A ffirm an t que la  G rande-B retagne 
a u ra  d ’ici 1970 une base solide d ’où 
peu t v en ir une expansion  économ ique 
soutenue, le  Comité national exécu tif 
estim e que les décisions gouverne
m entales de réductions budgétaires 
dans les dom aines de la  défense don
neron t alors leurs p leins résu lta ts . Les 
réform es, pour ê tre  efficaces, pour
su iven t les au teu rs du  m anifeste, né
cessitent du  tem ps. La plus g rande 
tragédie  serait, a ffirm e le docum ent

— qui est considéré comme m arquan t 
le  début d ’une grande offensive en 
vue des prochaines élections prévues 
dans environ deux  ans — que les « To
ries », pou r la  seconde fois en v ingt 
ans, rev iennen t au pouvoir pour cueil
lir  les fru its  des sacrifices travaillis tes .

F réquem m ent applaudi, G. B row n 
s ’est su rto u t a ttaché  pen d an t q u a 
ran te  m inutes à  o rien ter les énergies 
vers les prochaines élections' géné
ra les  — vers « l ’horizon 1971 ».

« A m esure  que s’élève le n iveau  de 
vie m atériel, a -til d it en substance, de 
nouvelles causes de fru s tra tio n  appa
raissen t, qu ’il fa u t désorm ais élim i
ner. » Il y  a  encore trop  de privilèges 
concentrés en trop  peu de m ains ».

Soulignant le  sens e t la  portée du 
« m an ifeste ' in té rim aire  », le chef 
ad jo in t du P a r ti  trav a illis te  a  exp li
qué q u ’il v isa it à  déclencher une d is
cussion à  l ’échelle du  m ouvem ent t r a 
vailliste  to u t en tie r su r  les g rands p ro 
blèm es de la  p rochaine décennie: dé
m ocratisation  de l ’éducation  poursu ite  
de la re s tru c tu ra tio n  de l’économie 
afin  d ’a ffro n te r la  concurrence eu ro 
péenne e t am éricaine plus large p a r
tic ipation  du citoyen aux  activ ités po
litiques aide aux  pays du  tie rs  monde.

A ppelan t en fn  à l’union, G. B row n 
a conclu: « Cessons de ressasser m u
tuellem en t les fau tes que nous avons 
faites ».

C onfiants ou non en la politique éco
nom ique actuelle du gouvernem ent, les 
m ilitan ts trava illistes do ivent se fon
der su r la  conviction que cette poli
tique  réussira  e t to u rn er leurs regards 
vers le « g rand  débat » des prochaines 
élections ».

Les délégués on t salué p a r une lon
gue ovation e t ont ensuite  comm encé 
leu r débat su r le m anifeste.

ilan: Contrebande de montres suisses: 
5 7  p e rso n n e s  a r r ê t é e s

C inquante-sep t personnes v iennent 
d ’ê tre  dénoncées à  l ’au to rité  jud iciaire  
de Milan, pou r avo ir organisé un  vaste  
réseau  de contrebande de m ontres 
suisses à destination  de l’Ita lie . Elles 
devron t égalem ent répondre de p lu 
sieurs au tres  chefs d ’accusation, en 
pa rticu lie r d ’association de m alfa i
teurs. Trois fab riques suisses e t une 
m aison d ’im p ort-expo rt de Chiasso 
sont égalem ent im pliquées dans cette 
affaire.

Selon l’enquête  de la police ita 
lienne, le tra fic  illicite po rte ra it su r 
un m ontan t de 700 m illions de lires 
(environ 5 m illions de francs suisses). 
L 'enquête  a débuté au mois de dé

cem bre dern ier, lors de la  saisie de 
640 m ontres à bord  de la vo itu re  de 
l ’agen t général en Ita lie  d ’une fab r i
que horlogère suisse. L’agen t général 
en question est un resso rtissan t a lle 
m and dom icilié à M ilan. Les m ontres 
suisses é ta ien t expédiées à la  m aison 
d ’im port-expo rt de Chiasso, qu i se 
chargeait de leu r fa ire  passer la  fro n 
tière  en contrebande, dans des voi
tu res à double fond. La police ita 
lienne affirm e que 162 566 m ontres 
ont é té in trodu ites illégalem ent en 
Italie , dont 5725 seu lem ent on t pu 
ê tre  saisies chez des dé ta illan ts de 
Milan, Rome, Gênes, Bologne. Naples, 
B ari et Catane.

Arrêt du travail chez les dockers aux USA

Les m ilita ires grecs on t m achiné 
un référendum  pour affe rm ir leur 
pouvoir.

Il s’agissait d ’en im poser aux  gou • 
vernem ents occidentaux, dont le con
cours leu r est indispensable.

C ar il ne suffit pas d 'avo ir l'arm ée 
e t la police, les b lindés et les m a tra 
ques ; et tous les m oyens d ’action sur 
le public. Il fau t encore que cessent 
les réticences alliées. Les dém ocraties 
doivent ê tre  de connivence. La su r
vie du régim e l ’exige.

De là cette  comédie de référendum  
su r une pseudo-C onstitution.

Il y a h u it jours, le com m andant en 
chef des forces de l’O tan, flanqué de 
quinze généraux  e t am iraux , est allé 
en G rèce. Il n ’a pas refusé  à la ju n te  
la caution de sa présence.

La consultation  de d im anche ne peu t 
fa ire  que des dupes bénévoles. Le 
peuple  grec au ra  sa revanche. Il ne 
peu t y avo ir de place dans l ’o rganisa
tion  européenne pour ses m aîtres  d ’au 
jo u rd ’hui.

EUROPE ORIENTALE
E st-ce  en Tchécoslovaquie seu le

m en t que les populations asp iren t à 
p lus de liberté  ?

Non, et gardons-nous de su iv re  les 
d irigean ts occidentaux qu i a ffec ten t 
de confondre, sous couvert d ’a n ti
com m unism e, les m asses e t les chefs.

La tro ïk a  du  K rem lin  n ’est pas é te r
nelle. Il n ’est m êm e pas d it qu ’elle 
sera  tou jou rs unie. Ni qu ’en Pologne

et en H ongrie ne se p roduira  jam ais 
l’équ ivalen t de ce qui fu t le prin tem ps 
de P rague.

Que fa it cependant la d ro ite  in te r
nationale  ?

Elle cherche dans le renforcem ent 
du po ten tie l m ilita ire  la riposte à 
une « m enace d ’agression » renouve
lée de la  g uerre  froide. Si elle n ’ignore 
pas le décalage qui va cro issant à 
l’Est en tre  les gouvernan ts e t les gou
vernés, c’est pou r p rê te r  à  ceux-ci 
une m oindre résistance  au capitalism e 
un  désir de re to u r ou de conversion...

E rre u r  stup ide ! Il en  résu lte  un 
nouveau glissem ent occidental vers les 
politiques de force, qui ne peuven t 
que consolider, dans tou te  l’Europe 
orientale, les m éthodes au to rita ires en 
voie de contestation.

La position com m une des partis  de 
l ’In te rn a tio n a le  est to u t au tre . Quoi 
qu’il a rr iv e  à Prague, à Varsovie, à 
B udapest e t tô t ou ta rd  à Moscou, 
nous som m es avec les peuples qu i ne 
renoncen t nu llem en t au  socialism e 
pou r e n tre r dans la voie de la dém o
cratie.

D evant le  déploiem ent d ’agressiv ité 
auquel nous assistons, nous déplorons 
e t nous condam nons l’énorm ité des 
fau tes comm ises à Moscou. Mais nous 
n ’en som mes que p lus tenaces dans 
n o tre  sym path ie  e t n o tre  adm iration  
pou r les populations slaves e t pour 
le  g rand  peuple soviétique don t l ’ave
n ir  dépasse in fin im en t les visées ac
tue lles du  K rem lin.

MASSES ET MAITRES
Ce qui caractérise  no tre  époque, 

c’est l’opposition des m asses et des 
pouvoirs de fait. C’est aussi la rap i
dité  des changem ents et des tran sm is
sions.

Qui pouvait prévoir, il y a un an. 
les événem ents qui a lla ien t secouer 
le Pacte  de V arsovie et le com m unis
m e m ondial ?

Qui sait ce qui se passera  d’ici à un 
an dans le  V ietnam  du Sud, occupé 
p a r  p lus de 500 000 A m éricains ?

Et dans le m onde arabe, dom iné 
p a r le fanatism e racial ?

E t dans cette A m érique la tine où il 
n ’est pas u n  pays dont les d irigean ts 
ne  s’appu ien t su r l’arm ée, l’Eglise ou 
le «big stick» w ashingtonien, ou sur 
les tro is à la fois ?

Ce qui est certa in , c’est que la lu tte  
s’am plifie  e t s’accélère en tre  les ré 
gim es de force — qu ’ils se disent de 
d ro ite  ou de gauche — e t la volonté 
de dém ocratie. E n tre  la politique du 
ta n k  et l’esprit de liberté.

L ’issue de cette  lu tte  ne dépend pas 
d ’un  référendum  grec ni des efforts 
que font les d irigean ts de Moscou 
pou r gard er l’absolue m aîtrise  du 
cam p oriental.

Les gouvernem ents passent. Les 
peuples et la jeunesse au ro n t le d e r
n ier mot.

Le « P euple de B ruxelles ».

VICTOR LAROCK.

La Belgique en moins de trois jours
Les Forges de 
Thy-Marcinelle

IV

D ans ce pays w allon où l’industrie  
m in ière  est en  voie de d isparition , il 
fau d ra  du tem ps pour que ses vestiges 
d isparaissen t. Avec ses crassiers le 
paysage en reste  im prégné e t les v il
lages conserveront longtem ps encore 
ces longues su ites de m aisonnettes 
collées les unes aux au tres  où logeaient 
les m ineurs.

C’est à T hy-M arcinelle, don t le  nom  
rappelle  une  des p lus d ram atiques 
catastrophes m in ières que nous nous 
som m es arrê tés, afin  de  nous fa ire  
un idée de ce que rep résen te  l ’indus
tr ie  lourde dans l’économie belge.

LA SOCIÉTÉ DES FORGES DE 
THY-MARCINELLE ET MONCEAU

L a société exp lo ite  deux usines sidé
ru rg iques situées respectivem en t à 
M arcinelle e t à  M onceau e t com por
ta n t chacune des fours à coke, des 
h au ts  fou rneaux , une  aciérie  et des 
lam inoirs. E lle possède en o u tre  une 
division de lam inage à M oncheret e t 
u n  a te lie r  de m oulurage à froid à 
Nimy.

De cet im m ense ensem ble, nous 
n ’avons v isité  q u ’une p a rtie  des in s
ta lla tions de M arcinelle. Cela e s t su f
fisan t pour un  C h aux -de-F onn ier h a 
b itu é  au  silence des fab riques d ’hor
logerie, po u r com prendre com bien il 
est favorisé  p a r  le sort. Le b ru it fou rn i 
p a r  les cokeries, les h au ts  fourneaux , 
les aciéries, le lam inage, le  tra fic  e x 
té r ie u r  des tra ins, est si in tense  q u ’il 
dépasse l ’addition  de tous les b ru its  
d o n t 'o n  se p la in t dans sa  ville. E t 
les h au ts  fou rneaux , de m êm e qu’une 
p a rtie  de l ’usinage, son t en  activ ité  
24 heures su r  24 e t 365 jo u rs  p a r  an.

Le program m e de fabrication  de la 
société est o rien té  vers les p rodu its  
longs légers en toutes nuances d ’acier.

La société p rodu it en ou tre  : les 
fontes spéciales ; les blooms, b ram es 
et b illettes, ainsi que les sous-produits 
dé riv an t des d iverses fabi’ications.

Le parc  de m atérie l ro u lan t com
porte : 18 locom otives D iesel; 3 loco
m otives à v ap eu r (en réserve); 2 poches 
therm os de 150 t  (tran spo rt de fon te  
liquide) ; 248 w agons à m inera is à 
déchargem ent au tom atique  d ’une ca
pacité  u tile  de 60 t  ; 32 w agons à 
m inerais à déchargem ent au tom atique  
d ’une capacité u tile  de 50 t, se rvan t 
au  tran sp o rt en tre  les deux  divisions; 
326 w agons p la ts e t tom bereaux  pour 
serv ice in térieu r.

LA PRODUCTION
Q uelques ch iffres su ffisen t à situer 

l’im portance de la production  d ’un  tel 
ensem ble. A nnuellem ent, les usines 
p rodu isen t : 580 000 tonnes de coke 
m étallu rg ique, 245 000 tonnes de fon
tes spéciales, 1 280 000 tonnes de fon te  
Thom as, 20 000 tonnes d ’ac ie r é lec tri
que, 1 360 000 tonnes d ’ac ie r Thom as. 
Les usines de lam inages tra ite n t 
2 600 000 tonnes d ’acier, et les tra in s  
fin isseurs à chaud 800 000 tonnes.

RATIONALISATION
L ’association des usines de M arci

nelle et de M onceau a perm is une 
u tilisation  ra tionne lle  de la  p roduc
tion excéden ta ire  de la  fon te  en fu 
sion, de la p rem ière  au  p ro fit de la 
seconde, grâce à la  collaboration  des 
chem ins de fe r belges, qu i on t créé à 
cet e ffet le w agon-torp ille . Ce w agon 
m uni d ’une poche therm os perm et le 
tra n sp o rt d ’une usine à l ’au tre  de la 
fonte en fusion à 2300 degrés, avec 
une p erte  de cha leu r de 20 à 30 degrés, 
ce qui est insignifiant.

LE CLIMAT SOCIAL
L ’abandon des m ines a posé des 

problèm es de reconversions indus
trie lles ex trêm em en t com plexes. Le 
développem ent de la Société des F o r
ges de T hy-M arcinelle  et de M onceau, 
qui occupe plus de 3600 ouvriers, a 
influencé favorablem ent, le  reclasse
m ent de la m a in -d ’œ uvre  m inière. Le 
trav a il ex trêm em en t d u r et pénible, 
souvent m alsain , est heu reusem en t 
m ieux ré tr ib u é  que dans d ’au tres  in 
dustries. Ce fac teu r fa it que les con
flits de trav a il on t é té très ra res  
dans ce genre de production.

Nous avons dem andé si le personnel 
é tran g e r é ta it nom breux. «Non», nous 
ont répondu les ingénieurs e t les ou
vriers. Comme nous nous étonnions 
d ’avo ir rencon tré  beaucoup d’ouvriers 
de type  m éridional, nous avons reçu 
l’explication  su ivan te  : « P lus du  90 "/« 
de la m a in -d ’œ uvre est belge ou ita 
lienne, à raison de 50 °/o pour l ’une et 
l’au tre . Le solde, soit 5 à 10 °/o est 
espagnole ou tu rque. Les Ita lien s ne 
sont pas des é trangers, ils v iven t en 
B elgique depuis 25 à 30 ans, ils sont 
p a rfa item en t intégrés, eux e t leurs 
fam illes. P a r  contre, les Espagnols et 
les Turcs, qui v iven t en collectivités, 
séparés de leu rs fam illes restées au 
pays, re s ten t des étrangers. C’est un 
exem ple à  fa ire  m éditér nos xéno
phobes.

L’AVENIR ÉCONOMIQUE
La B elgique est acquise à l’é larg is

sem ent du M arché comm un. Son in 
d u strie  lourde ne peu t q u ’y gagner, 
elle préconise une liberté  aussi large 
que possible dans le dom aine des ex 
portations e t des im portations, e t 
condam ne, au  sein du  M arché com
m un, la tendance de la F rance  à p ro 
téger d ’abord  ses industries, en con
tin g en tan t certa ines de ses im porta 
tions. Ce point de vue nous a été d é 
veloppé p a r les d irigean ts des Forges 
de M arcinelle, qui m isen t su r la spé
cialisation, la ra tionalisa tion  e t l ’au - 
tom ation pour assu re r leu r aven ir 
qui ne peu t qu ’ê tre  concurren tie l su r 
le  m arché m ondial.

LE PROBLÈME LINGUISTIQUE
« Il est p lus secondaire qu ’on le 

pense généra lem en t à l’é tran g e r », 
nous on t déclaré unan im em ent ceux 
que nous avons in terrogés. On sent 
une  certa ine  c ra in te  des W allons de
van t la poussée dém ographique des 
F lam ands. U ne volonté, p eu t-ê tre  trop  
m arquée de sen tim ents d ’im patience 
des seconds pou r ob ten ir une rep ré 
sen tation  proportionnée à leu r nom 
bre  dans la direction  du pays. Mais, 
des deux côtés, on condam nait les e x 
trém istes.

EUGÈNE MALÈUS.
• Voir n o s  n u m é r o s  d e s  2 * e t  26 s e p t e m b r e  

e t ' l e r  o c t o b r e .

QUELQUES LIGNES
®  WASHINGTON. — Cédant à l’op
position du Sénat, le président John
son a décidé mercredi de revenir sur 
la nomination de M. Abe Fortas au 
poste de président de la Cour suprême 
des Etats-Unis. Ce fait, pratiquement 
unique dans les annales américaines, 
s’accompagne d’un autre fait virtuel
lem ent sans précédent : en annon
çant sa décision dans un communi
qué publié par la M aison-Blanche, M. 
Johnson a adressé des critiques d’une 
sévérité exceptionnelle au Sénat.
®  NATIONS UNIES. — Au moment 
où le secrétaire d’Etat M. Dean Rusk 
commençait son discours, mercredi 
matin, devant l’Assemblée générale de 
l’ONU, des manifestants, assis dans la 
tribune du public, se sont mis à 
crier «Paix au Vietnam» et ont poussé 
d’autres cris. M. Dean Rusk a dû in
terrompre son discours pendant une 
minute.

0  NEW YORK. — Le Chili a donné 
sa démission du Comité de décolonisa
tion (Comité des 24) apprend-on de 
source autorisée. La République ar
gentines et les Barbades sont candi
dates pour lui succéder.
#  MEXICO. — Sept personnes, dont 
deux femmes, auraient été tuées mer
credi au cours des incidents de M exi
co. Plus de quatre cents arrestations 
auraient été opérées. Un certain nom
bre d’étudiants auraient été trouvés 
en possession de pistolets autom ati
ques, de haches et d’autres armes.

#  MOSCOU. — Une délégation du 
P. C. tchécoslovaque, avec à sa tête 
M. Dubcek, premier secrétaire du 
parti, est attendue jeudi après midi à 
Moscou, apprend-on de sources com 
munistes généralement bien infor
mées. La délégation comprendra éga
lem ent MM. Cernik et Husak.

BIRMINGHAM. — Des sextuplés, 
quatre filles et deux garçons, sont nés 
hier dans une maternité de Birm ing
ham. Ils sont nés deux mois avant 
terme et pèsent entre deux et trois 
livres chacun. Plus tard, on appre
nait qu’un des sextuplés est décédé. 
Mm" Ann Thomas, la mère des sextu 
plés anglais, est âgée de trente ans. 
Elle dut subir une césarienne.
0  PRAGUE. — Au cours de la pre
mière moitié du mois de janvier de 
l’année prochaine, une nouvelle A s
sem blée nationale sera élue en Tché
coslovaquie.

9  PARIS. — M. Alain Poher (centre 
démocrate), a été élu dans la nuit de 
mercredi à jeudi, au troisièm e tour, 
président du Sénat français, en rem
placement de M. Gaston M onnerville, 
qui avait renoncé à un nouveau m an
dat pour m anifester son opposition au 
projet gouvernemental de transformer 
cette institution en une chambre con
sultative.

Des grévistes portant des pancartes signalant leurs revendications. A  l’arriére 
plan, le « Q ueen-E lisabeth  ».




